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Classification géographique type (CGT) 2016 - Introduction

Statut
La Classification géographique type (CGT) 2016 est une norme générale; elle a été approuvée le 16 mai 2016.

Préface
La Classification géographique type (CGT) est la classification officielle des régions géographiques du Canada qu'utilise Statistique
Canada. La CGT couvre l'ensemble des provinces et des territoires du Canada. La version de la classification CGT 2016 comprend les
noms et les codes des régions géographiques du Canada, des provinces et des territoires, des divisions de recensement (comtés,
municipalités régionales de comté) et des subdivisions de recensement (municipalités). Les noms et les codes des régions
métropolitaines de recensement, des agglomérations de recensement, des zones d'influence métropolitaine de recensement, des
régions économiques, des régions agricoles de recensement et des subdivisions de recensement unifiées sont présentés dans les
variantes de la CGT 2016.

La CGT a été élaborée pour permettre la production de statistiques intégrées par région géographique. Les différentes unités
géographiques qu'on y trouve sont pratiques pour la collecte et le rassemblement des données et utiles pour l'analyse spatiale des
statistiques économiques et sociales. La CGT est destinée surtout à la classification des unités statistiques telles que les
établissements ou les ménages dont les activités sont normalement rattachées à un lieu précis.

La classification est constituée de deux parties, le volume I et le volume II. Le volume I renferme une description de la classification et
des régions géographiques normalisées connexes et comprend les noms de localité. Il fournit également les renseignements sur les
modifications, entre l'édition de 2016 de la CGT et celle de 2011, qui ont une incidence sur la classification, par exemple, les
changements de nom, de genre ou de code, et montre la relation qui existe entre les nouveaux et les anciens codes. Le volume II
renferme des cartes de référence indiquant les limites et l'emplacement des régions géographiques figurant dans la classification.

Des concordances entre la classification de 2016 et la classification de 2011 ainsi que les changements annuels aux noms, genres et
codes des subdivisions de recensement sont également disponibles.

Cette mise à jour de la Classification géographique type (CGT) a été réalisée grâce aux efforts et à la collaboration de nombreux
employés de Statistique Canada, et au temps qu'ils y ont consacré.
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La CGT 2016 a été mise à jour par la Division des normes. La mise à jour n'aurait pu se faire sans l'importante contribution de la
Division des registres statistiques et de la géographie (DRSG) et de la Division de l'agriculture, et sans le soutien de la Division de
l'ingénierie des systèmes et de la Division des systèmes d'administration et de diffusion. Nous leur sommes très reconnaissants de
leurs efforts.

Quoi de neuf?
Cette version de la CGT comprend une variante de classification pour décrire les régions agricoles du pays.

Régions agricoles – Variante de la CGT 2016
Cette variante de la classification comprend les régions géographiques du Canada, les provinces et territoires, les régions agricoles de
recensement, les divisions de recensement, les subdivisions de recensement unifiées et les subdivisions de recensement.

La Classification géographique type 2016
La CGT permet la production de statistiques intégrées par région géographique. Créée au début des années 1960, la Classification
géographique type a été diffusée sous forme de document de travail en 1964, 1966 et 1972. La classification devint une publication
officielle de Statistique Canada en 1974 et fut rééditée en 1976, 1981, 1986, 1991, 1996, 2001, 2006 et 2011. La version 2016
constitue la dixième édition.

Cadre conceptuel et définitions
La CGT respecte les principes de base de toute classification. Elle englobe une série d'unités distinctes qui s'excluent mutuellement et
dont la somme représente l'univers entier. Les classifications se présentent le plus souvent sous la forme d'une hiérarchie où chaque
niveau, conforme au principe précité, se définit par l'application uniforme d'un seul et même critère. Lorsqu'on applique ces principes à
la géographie, on obtient une classification de régions géographiques précisément délimitées en fonction de concepts bien définis et
qui, ensemble, représentent la totalité des terres du Canada. Les unités géographiques de cette classification se situent à quatre
niveaux hiérarchiques et sont classées selon un système de codage numérique à sept chiffres.

La CGT s'inscrit dans une série de classifications géographiques approuvées et promues par Statistique Canada. Ces classifications
géographiques fournissent les définitions de base des régions géographiques qui, appliquées à la collecte et à la diffusion des
données, donnent des statistiques comparables d'une série à l'autre et dans le temps.

Pour être retenues dans la CGT, les unités géographiques devaient satisfaire deux critères. Elles devaient d'abord être faciles à
reconnaître par les répondants appelés à déclarer des données géographiques détaillées. Les unités administratives furent choisies
parce que les répondants font souvent affaires avec une municipalité, un comté, une province ou quelque autre unité administrative du
même genre.

Elles devaient aussi être utiles pour les besoins de la statistique en général. Ici encore, les unités administratives conviennent bien
puisqu'elles utilisent beaucoup les statistiques dans l'établissement et la mise en oeuvre de programmes qui engagent les fonds
publics et parce que le grand public peut facilement rapprocher les statistiques ainsi produites aux noms et limites des unités
administratives.

Les unités géographiques vont des subdivisions de recensement plus détaillées (municipalités) aux régions géographiques du
Canada. La subdivision de recensement est un terme générique qui désigne les municipalités (telles que définies par les lois
provinciales ou territoriales) ou les territoires considérés comme étant des équivalents municipaux à des fins statistiques. Les
municipalités sont des unités d'administration locale. Les régions géographiques du Canada sont des groupements de provinces et de
territoires. La gamme des unités géographiques dans cette classification hiérarchique permet de publier des données à différents
niveaux d'agrégation.

La CGT retient les quatre types d'unités géographiques suivants :

1. la région géographique du Canada
2. la province ou le territoire
3. la division de recensement
4. la subdivision de recensement
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Six régions géographiques du Canada, 10 provinces et 3 territoires, 293 divisions de recensement et 5 162 subdivisions de
recensement font partie de la CGT 2016.

(1) Région géographique du Canada

Les régions géographiques du Canada sont des groupements de provinces et territoires établis pour les besoins de présentation des
statistiques. Les six régions géographiques du Canada sont :

Atlantique
Québec
Ontario
Prairies
Colombie-Britannique
Territoires

(2) Province ou territoire

Les termes « province » et « territoire » désignent les principales unités politiques du Canada. Du point de vue statistique, les
provinces et les territoires sont des régions de base selon lesquelles les données sont totalisées. Le Canada est divisé en
10 provinces et 3 territoires.

Les provinces et territoires sont la principale subdivision politique du Canada et représentent le niveau le plus permanent de la CGT.
Les provinces et territoires sont :

Terre-Neuve-et-Labrador
Île-du-Prince-Édouard
Nouvelle-Écosse
Nouveau-Brunswick
Québec
Ontario
Manitoba
Saskatchewan
Alberta
Colombie-Britannique
Yukon
Territoires du Nord-Ouest
Nunavut

(3) Division de recensement

La division de recensement (DR) est le terme général de régions créées en vertu des lois provinciales (comme les comtés, les
municipalités régionales de comté et les regional districts) ou des régions équivalentes. Les divisions de recensement sont des régions
géographiques intermédiaires entre la municipalité (subdivision de recensement) et la province/territoire.

Ce sont le plus souvent des groupes de municipalités voisines les unes des autres qui sont réunies pour des besoins de planification
régionale et de gestion de services communs (comme les services de police et d'ambulance). Ces groupes sont créés selon les lois en
vigueur dans certaines provinces du Canada. Par exemple, une division de recensement peut correspondre à un comté, à une
municipalité régionale de comté ou à un regional district. À Terre-Neuve-et-Labrador, au Manitoba, en Saskatchewan, en Alberta, au
Yukon, dans les Territoires du Nord-Ouest et au Nunavut, les lois provinciales et territoriales ne prévoient pas la création de telles
régions administratives. C'est pourquoi les divisions de recensement ont été établies par Statistique Canada en collaboration avec ces
provinces et territoires, pour la collecte et la diffusion des données statistiques. Au Yukon, la division de recensement correspond à
l'ensemble du territoire.

Au Nouveau-Brunswick, six municipalités (subdivisions de recensement) débordent les limites légales de comté. Afin de maintenir
l'intégralité des municipalités qui les composent, Statistique Canada a modifié les limites des divisions de recensement. Notamment,
les six municipalités ci-après débordent des limites de comté et le premier comté entre parenthèses correspond à la DR dans laquelle
ces municipalités ont été incluses entièrement :

Belledune (Restigouche/Gloucester)
Fredericton (York/Sunbury)
Grand-Sault (Victoria/Madawaska)
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Meductic (York/Carleton)
Minto (Queens/Sunbury)
Rogersville (Northumberland/Kent)

Les limites des divisions de recensement restent le plus souvent relativement stables pendant de nombreuses années. C'est pourquoi
la division de recensement s'est avérée utile pour l'analyse des données chronologiques régionales.

Les divisions de recensement sont classées en 12 genres. Dix de ceux-ci sont des genres créés selon l'appellation officielle adoptée
par les autorités provinciales ou territoriales. Les deux autres genres - la « division de recensement / census division » (CDR) et le
« territoire / territory » (TER) - sont des genres créés par Statistique Canada comme divisions de recensement avec les provinces et le
territoire concernés pour la collecte et la diffusion des données statistiques.

Il convient de noter que certaines divisions de recensement de provinces ou territoires différents ont le même nom et le même genre
(p. ex., les comtés de Kings à l'Île-du-Prince-Édouard et en Nouvelle-Écosse). Pour les distinguer les unes des autres, on utilise
l'identificateur unique de division de recensement à quatre chiffres (le code de province et territoire à deux chiffres suivi du code de
division de recensement à deux chiffres). Toutes les divisions de recensement du Canada ont un code unique dans la Classification
géographique type.

Le tableau A présente les genres de DR, leurs abréviations et leur répartition selon la province et le territoire.

(4) Subdivision de recensement

La subdivision de recensement (SDR) est un terme générique qui désigne les municipalités (telles que définies par les lois
provinciales/territoriales) ou les territoires considérés comme étant des équivalents municipaux à des fins statistiques (p. ex., les
réserves indiennes, les établissements indiens et les territoires non organisés).

Les municipalités sont des unités d'administration locale. Au Canada, deux municipalités chevauchent une limite provinciale : ce sont
Flin Flon (Manitoba et Saskatchewan) et Lloydminster (Saskatchewan et Alberta). Chacune des parties situées de part et d'autre de la
limite provinciale est considérée comme une SDR distincte. Trois réserves indiennes sont également considérées comme des SDR
distinctes puisqu'elles chevauchent aussi des limites provinciales. Ce sont les réserves indiennes de Shoal Lake (Part) 39A et de
Shoal Lake (Part) 40 (Ontario et Manitoba), et de Makaoo (Part) 120 (Saskatchewan et Alberta).

Depuis le recensement de 1981, chaque réserve indienne et établissement indien reconnu par le recensement est considéré comme
une SDR distincte et présenté séparément. Avant le recensement de 1981, toutes les réserves indiennes se trouvant dans une division
de recensement étaient groupées et présentées comme une seule subdivision de recensement.

Pour 2016, on compte au total 949 réserves indiennes et 27 établissements indiens classés comme SDR. Celles-ci sont les réserves
indiennes qui sont habitées (ou qui peuvent être habitées), ce qui représente un sous-ensemble des 3 200 réserves indiennes environ
dans l'ensemble du pays. Statistique Canada travaille en étroite collaboration avec le ministère des Affaires autochtones et du Nord
Canada (AANC; auparavant Affaires autochtones et Développement du Nord Canada [AADNC]) afin de déterminer quels sont les
réserves et les établissements devant s'ajouter aux SDR. Dans le cas des établissements indiens, leur reconnaissance est également
sujette à l'accord des autorités provinciales ou territoriales.

Les subdivisions de recensement sont classées en 53 genres. Cinquante-et-un sont des genres créés selon les appellations officielles
adoptées par les autorités provinciales, territoriales ou fédérales. Les deux autres genres de SDR - « subdivision non organisée » à
Terre-Neuve-et-Labrador et « subdivision municipalité de comté » en Nouvelle-Écosse - sont des régions géographiques créées par
Statistique Canada, en collaboration avec les deux provinces concernées, comme équivalents des municipalités à des fins de collecte
et de diffusion des données statistiques.

À noter que quelques SDR, dans la même province ou le même territoire, ont un nom identique mais ont un genre de SDR différent.
C'est pour mieux distinguer les SDR les unes des autres que le nom de chaque subdivision de recensement est accompagné d'une
indication du genre de subdivision de recensement; par exemple, la cité de Moncton (Moncton, C) et la paroisse (municipalité de) de
Moncton (Moncton, P) dans la même province ou le même territoire. De même, un petit nombre de SDR de provinces ou territoires
différents ont le même nom et le même genre (p. ex., Cochrane [Town] en Ontario et en Alberta). Pour les distinguer les unes des
autres, on utilise le code à sept chiffres de la CGT. Toutes les SDR du Canada ont un code unique dans la Classification géographique
type.

Le tableau B montre les genres de SDR, leurs abréviations et leur répartition selon la province et le territoire.

Structure de la classification et codes
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Tout le Canada est compris dans chacun des quatre niveaux de la classification qui, ensemble, constituent une structure hiérarchique :
les subdivisions de recensement peuvent être groupées pour former des divisions de recensement, les divisions de recensement sont
groupées pour former les provinces et territoires qui sont groupés en région géographique du Canada. Cette hiérarchie est illustrée
dans la figure 1.

Figure 1 La hiérarchie de la Classification géographique type

La structure fait implicitement partie du code à sept chiffres de la CGT, comme le montre l'exemple suivant pour la ville de Brossard.

Code de la ville de Brossard

Région PR DR SDR Nom

2    Québec

 24   Québec

 24 58  Longueuil (Territoire équivalent)

 24 58 007 Brossard (Ville)

Le code de région est le premier chiffre du code de province et territoire. Le code de la ville de Brossard est 2458007.

Le système de codage de la CGT

Les codes numériques ont été adoptés dès le début par souci de simplification et de clarté et parce que toutes les machines utilisées
alors pour le traitement des données acceptaient les chiffres.

Les codes numériques sont toujours utilisés cependant le nombre de chiffres du code est passé de six à sept en 1976 lorsqu'on a dû
adopter un code à trois chiffres pour les subdivisions de recensement parce qu'une division de recensement en comptait plus de 99.

Les provinces sont numérotées d'est en ouest. Un code à deux chiffres leur est attribué parce qu'il y a plus de neuf provinces et
territoires. Le premier chiffre correspond à la région géographique du Canada dans laquelle la province ou le territoire est situé et le
second chiffre désigne l'une des 10 provinces ou l'un des 3 territoires. Les codes des régions géographiques du Canada sont
présentés dans le tableau C.

Tableau C 
Liste des régions géographiques du Canada avec codes, 2016

Code Région géographique du Canada Carte

1 Atlantique HTML | PDF
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Code Région géographique du Canada Carte

2 Québec HTML | PDF

3 Ontario HTML | PDF

4 Prairies HTML | PDF

5 Colombie-Britannique HTML | PDF

6 Territoires HTML | PDF

Les codes des provinces et territoires sont présentés dans le tableau D.

Tableau D 
Liste des provinces et territoires avec codes et abréviations, 2016

Code Province ou territoire Abréviation Code Alpha Carte

10 Terre-Neuve-et-Labrador T.-N.-L. NL HTML | PDF

11 Île-du-Prince-Édouard I.-P.-É. PE HTML | PDF

12 Nouvelle-Écosse N.-É. NS HTML | PDF

13 Nouveau-Brunswick N.-B. NB HTML | PDF

24 Québec Qc QC HTML | PDF

35 Ontario Ont. ON HTML | PDF

46 Manitoba Man. MB HTML | PDF

47 Saskatchewan Sask. SK HTML | PDF

48 Alberta Alb. AB HTML | PDF

59 Colombie-Britannique C.-B. BC HTML | PDF

60 Yukon Yn YT HTML | PDF

61 Territoires du Nord-Ouest T.N.-O. NT HTML | PDF

62 Nunavut Nt NU HTML | PDF

Les conventions suivantes sont utilisées pour le système de codage :

1. Les codes suivent habituellement un tracé en serpentin à partir du coin sud-est de chaque province, territoire ou division de
recensement. De cette façon, les codes adjacents représentent normalement des unités géographiques ayant une limite
commune. Font exception la Saskatchewan et l'Alberta, où la numérotation des divisions de recensement se fait en ligne droite
d'est en ouest, retournant à la limite est lorsque la limite ouest est atteinte. Par ailleurs, les réserves indiennes reçoivent des
codes de la série 800 au Québec, en Saskatchewan, en Alberta et en Colombie-Britannique, alors qu'elles sont intégrées au
tracé en serpentin des codes de subdivisions de recensement dans les autres provinces.

2. Pour que le système de codage puisse être mis à jour au fil des ans, la numérotation n'est pas séquentielle (sauf pour les DR qui
sont plus stables). Les codes attribués à de nouvelles unités géographiques peuvent ainsi être intégrés à la séquence
numérique.

3. Les codes ne sont utilisés qu'une seule fois. Toutefois, un code peut être réutilisé si au moins deux éditions de la classification
ont été publiées depuis sa dernière utilisation. Par exemple, un code supprimé en 2001 ne peut être réutilisé avant 2016.

4. Les parties constituantes d'un code sont conservées dans la mesure du possible. Par exemple, lorsqu'une nouvelle DR est
créée, les codes de SDR attribués à l'origine sont conservés si possible.
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Dénomination des unités géographiques

Les noms des unités géographiques sont choisis de la façon suivante :

1. Les noms officiels sont utilisés lorsqu'ils existent. Les noms des municipalités locales et régionales constituées sont tirés des
gazettes provinciales et territoriales où sont publiés les lois constitutives pour les nouvelles municipalités et les changements aux
municipalités existantes.

2. Les noms officiels publiés sont retenus tels quels dans la plupart des cas mais Statistique Canada en corrige plusieurs par souci
de cohérence et de clarté. À titre d'exemple de correction apportée, Statistique Canada ne retient que le nom géographique et
supprime le genre de la SDR, ainsi Ville de Montréal est le nom officiel mais Montréal est le nom qui figure dans la CGT.

3. Six municipalités (c.-à-d. subdivisions de recensement) au Canada ont des noms officiels différents en anglais et en français :
Beaubassin East / Beaubassin-est, et Grand Falls / Grand-Sault au Nouveau-Brunswick, et Greater Sudbury / Grand Sudbury,
French River / Rivière des Français, The Nation / La Nation, et West Nipissing / Nipissing Ouest en Ontario. Pour les publications
en anglais, le nom officiel en anglais est utilisé (c.-à-d. Greater Sudbury); pour les publications en français, le nom officiel en
français est utilisé (c.-à-d. Grand Sudbury), et pour les publications bilingues, la forme bilingue est employée avec l'anglais suivi
du français (c.-à-d. Greater Sudbury / Grand Sudbury).

4. Avant le 25 mai 2009, l'utilisation du nom du plus grand centre de population ou de la plus grande ville au moment de la création
de la RMR ou de l'AR était la règle d'affectation du nom d'une RMR ou d'une AR. Cette règle a été utilisée depuis le
Recensement de 1971. Au cours des années, le nom des RMR et des AR est demeuré stable. Le changement le plus important
provient des modifications apportées aux subdivisions de recensement (résultant des dissolutions municipales, incorporations et
changements de nom). L'élément clé de la révision de cette règle est la création des lignes directrices pour les demandes de
changement de nom des RMR décrites ici :

Le nom d'une RMR peut compter jusqu'à trois noms municipaux légaux, associés à des subdivisions de recensement
(SDR) admissibles qui sont des composantes de la RMR actuelle. Cependant, le nombre d'éléments du nom est limité à
cinq, et ce, pour toute demande visant à modifier le nom d'une RMR. Si les noms des SDR admissibles sont déjà
composés ou comportent un trait d'union, ils seront limités à deux, voire à un seul, si le nombre d'éléments du nom est
supérieur à cinq.
Les noms municipaux admissibles comprennent le nom de la municipalité historique centrale et les deux SDR composantes
ayant la plus forte population (au moins 10 000 habitants), selon les chiffres du dernier recensement.
L'ordre des noms municipaux dans le nom d'une RMR est déterminé par la municipalité historique centrale et la taille de la
population des SDR admissibles. La première position dans le nom de la RMR revient toujours à la SDR historique
centrale, même si ses chiffres de population du recensement sont inférieurs à ceux des autres SDR composantes
admissibles. Ainsi, le nom de la RMR conserve une certaine stabilité, ce qui facilite sa reconnaissance longitudinale. Les
deuxième et troisième positions dépendent de la taille de la population. La SDR composante dont les chiffres de population
sont les plus élevés d'après le recensement au moment du changement de nom doit se trouver à la deuxième position, et la
SDR composante la plus importante après elle doit occuper la troisième position.
Pour que Statistique Canada puisse répondre à une demande de changement de nom touchant une RMR, le nom proposé,
conformément aux lignes directrices pour la modification du nom d'une RMR, doit faire l'objet d'un consensus parmi toutes
les municipalités composantes admissibles et ces municipalités doivent faire parvenir une demande officielle au directeur
de la Division des registres statistiques et de la géographie de Statistique Canada avant le 1  juin de l'année précédent le
recensement. Le changement de nom de la RMR sera mis en oeuvre dans la révision de la Classification géographique
type liée au recensement à l'étude.
Statistique Canada continuera à modifier le nom d'une RMR lorsque le nom légal d'une municipalité change. Toutes les
autres demandes de changement de nom seront prises en considération uniquement dans le contexte des présentes lignes
directrices.

5. Les autres noms géographiques infraprovinciaux sont créés par Statistique Canada, en collaboration avec les provinces, les
territoires et d'autres fonctionnaires fédéraux; par exemple, lors de la création des noms pour la plupart des régions
économiques.

6. Certaines régions statistiques, comme les régions métropolitaines de recensement et les agglomérations de recensement,
chevauchent les limites provinciales (par exemple, la région métropolitaine de recensement (RMR) d'Ottawa–Gatineau). Dans un
tel cas, lorsque les données sont présentées pour chacune des parties provinciales, le nom de la province doit accompagner le
nom de la région statistique. Pour la RMR d'Ottawa–Gatineau, les parties de la RMR sont identifiées comme : Ottawa–Gatineau
(partie de l'Ontario) et Ottawa–Gatineau (partie du Québec).

7. Lorsque le genre de DR ou de SDR (p. ex., comté, village, ville) fait partie du nom légal de la DR ou de la SDR selon la
législation provinciale ou territoriale, Statistique Canada utilise la forme linguistique du nom légal. Dans tous les autres cas,
lorsque le genre de DR ou de SDR ne fait pas partie intégrante du nom légal, Statistique Canada utilise la langue de la
publication. En conséquence, certains genres peuvent figurer en français dans les publications de langue anglaise et en anglais

er
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dans les publications de langue française. Par exemple, dans le cas de Lévis, Québec, la législation précise que le nom légal est
« la Ville de Lévis ». Ainsi, le genre est indiqué comme étant Ville (V) dans les publications de langue française, Ville (V) dans les
publications de langue anglaise et Ville (V) dans les publications bilingues.

En raison de contraintes liées aux systèmes, Statistique Canada est incapable de conserver certains caractères dans les noms
géographiques. Par conséquent, il y aura une différence dans la présentation des noms officiels et des noms diffusés dans les produits
du recensement. À titre d'exemple, le nom officiel de la région économique « Campbellton–Miramichi » sera publiée comme suit :
« Campbellton--Miramichi ».

Dans les tableaux E et F, les abréviations et désignations normalisées de tous les genres de DR et SDR sont indiquées pour les
publications de langue française, de langue anglaise et bilingues.

Mises à jour et concordances
La CGT 2016 présente les régions géographiques normalisées telles qu'elles existaient au 1  janvier 2016. Elle incorpore tous les
changements au niveau des municipalités qui ont été apportés à cette date ou avant et qui ont été transmis à Statistique Canada avant
le printemps de 2016.

L'information reçue après le printemps de 2016 n'est pas incluse et il est fort possible que les autorités provinciales et territoriales
relèvent de légères différences entre la CGT et leurs propres registres officiels.

Tous les cinq ans, des centaines de changements sont apportés aux limites, aux codes, aux noms ou aux genres des subdivisions de
recensement. Des changements sont aussi apportés périodiquement au niveau de la division de recensement. La législation
provinciale (lois révisées et spéciales) est à l'origine de la plupart des changements. Les changements touchant les réserves indiennes
sont dictés par le ministère des Affaires autochtones et du Nord Canada et les changements restants, par Statistique Canada.

Les changements imposés par une loi entrent en vigueur à la date prévue par cette loi. Les autres changements sont apportés au
début de l'année, le plus souvent le 1  janvier de l'année de référence de la CGT.

La publication de la Classification géographique type se fait tous les cinq ans et coïncide avec le recensement de la population. Un
aussi long blocage de la géographie d'une série statistique représente, pour la plupart des applications statistiques, un compromis
acceptable entre la stabilité et l'actualité. Des observations à intervalles de cinq ans se prêtent bien à l'analyse des tendances
historiques et ne faussent pas trop les séries courantes à ce niveau.

Le résumé de tous les changements affectant la CGT entre le 2 janvier 2011 et le 1  janvier 2016 se retrouve dans l'édition 2016 de la
classification. Le volume I de la CGT 2016 contient trois tableaux de concordance sur les changements, pour cette période qui ont une
incidence directe sur la CGT, par exemple les changements de code, de nom ou de genre et montre la relation qui existe entre les
nouveaux et les anciens codes. De plus, un quatrième tableau donne, pour les subdivisions de recensement affectées par un
changement de limite, les chiffres de population du recensement de 2011 selon les limites de ces SDR en vigueur les 1  janvier et
1  juillet de chaque année pour la période comprise entre 2011 et 2016.

Changements au niveau de la division de recensement

Des changements ont été apportés au nom ou au genre des DR suivantes pour le Recensement de 2016 :

(DR 24 59) Lajemmerais, MRC devient Marguerite-D'Youville, MRC

Au Nouveau-Brunswick, la limite entre Gloucester (DR 13 15) et Northumberland (DR 13 09) a été modifiée parce que Saumarez, P
(SDR 13 15 001) et Tracadie-Sheila, TV (SDR 13 15 003) ont été fusionnées ainsi que des parties de Saint-Isidore, P (SDR 13 15 021)
et Alnwick, P (SDR 13 09 036) et Inkerman, P (SDR 13 15 024) pour former la municipalité constituée de Tracadie, RGM
(SDR 13 15 002).

Au Manitoba, il y avait trois changements qui changent les limites des divisions de recensement. La limite entre la Division No. 6
(DR 46 06) et la Division No. 8 (DR 46 08) a été modifiée parce que Notre Dame de Lourdes, VL (SDR 46 08 033), Somerset, VL
(SDR 46 04 066) et Lorne, RM (SDR 46 04 063) ont été fusionnées pour former Lorne, MU (SDR 46 04 064). La limite entre la Division
No. 7 (DR 46 07) et la Division No. 15 (DR 46 15) a été modifiée parce que Langford, RM (SDR 46 15 018) et North Cypress, RM
(SDR 46 07 065) ont été fusionnées pour former North Cypress-Langford, MU (SDR 46 07 066). La limite entre la Division No. 2
(DR 46 02) et la Division No. 3 (DR 46 03) a été modifiée parce que Franklin, RM (SDR 46 02 025) et Emerson, T (SDR 46 03 033) ont
été fusionnées pour former Emerson-Franklin, MU (SDR 46 02 024).

Changements au niveau de la subdivision de recensement
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Les changements au niveau des subdivisions de recensement entre les versions 2011 et 2016 de la CGT sont présentés dans deux
tableaux de concordance :

Concordance entre la CGT 2011 et la CGT 2016
Concordance entre la CGT 2016 et la CGT 2011

Il y a dix-huit genres de changement au niveau de la SDR, chacun étant représenté par un code spécifique. Le tableau G ci-dessous
indique quels changements se répercutent sur les codes de la CGT.

Tableau G 
Codes de genre de changement au niveau des subdivisions de recensement

Code Genre de changement Changement au code CGT?

1 Constitution Oui

2 Changement du nom Non

2C Correction du nom Non

23 Changement du nom et genre Non

3 Changement du genre Non

3C Correction du genre Non

4 Dissolution Oui

5 Partie annexée de Non

5A Annexion complète et partie annexée de Non

6 Partie annexée à Non

7 Révision du code CGT Oui

7C Correction du code CGT Oui

8 Partie prise de (révision de contestation de population) Non

8C Partie prise de (correction cartographique) Non

9 Partie donnée à (révision de contestation de population) Non

9C Partie donnée à (correction cartographique) Non

10 Population prise de (révision) Non

11 Population donnée à (révision) Non

L'explication des codes applicables (codes 1, 2, 2C, 23, 3, 3C, 4, 5A, 6, 7 et 7C) se retrouve dans la légende des tableaux de
concordance. Une explication plus détaillée suit.

De nouveaux codes de la CGT (code 1) sont attribués aux SDR nouvellement créées. De telles SDR sont :

1. créées à partir d'une autre subdivision de recensement; il s'agit alors le plus souvent de municipalités créées à partir d'une zone
habitée située dans une subdivision de recensement rurale ou non organisée; ou

2. créées par la fusion de deux subdivisions de recensement ou plus.

S'il s'agit d'une fusion, les inscriptions, y compris les codes de la CGT, sont supprimées (code 4) pour toutes les subdivisions de
recensement intégrées à la nouvelle subdivision de recensement.

Le code CGT est affecté par les révisions dues aux changements structuraux comme la réorganisation des DR. Cette forme de
changement (codes 7 et 7C) indique simplement un code numérique révisé, aucun autre changement n'ayant affecté la SDR.
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Les changements de nom de SDR (codes 2 et 2C), de genre de SDR (codes 3 et 3C), ou de nom et de genre de SDR (code 23) n'ont
aucune incidence sur le code de la CGT mais entraînent la mise à jour du fichier de la classification.

Les annexions partielles (codes 5 et 6) et les révisions des limites (codes 8, 8C, 9 et 9C) sont les changements les plus nombreux
mais ils n'ont aucune incidence sur les codes de la CGT et n'intéressent le plus souvent que des régions fort petites. Ces changements
ne figurent pas dans les tableaux de concordance mais on peut les trouver dans la publication intitulée Liste intérimaire des
changements aux limites municipales, statut et noms.

Depuis le 2 janvier 2011, un total de 1 024 changements aux SDR a été enregistré. Ces changements ont touché environ 800 des
5 253 SDR qui existaient en 2011. Il en découla une réduction nette de 91 SDR pour cette période. Du total des changements, 233 ont
affecté le code de la SDR (161 dissolutions, 70 constitutions et 2 révisions aux codes), 28 ont affecté le nom, 65 le statut et 7 le nom
ainsi que le statut. Les derniers 691 changements sont dus à des changements et révisions des limites (585) et des révisions des
chiffres de population (106). Depuis 2011, les changements apportés aux limites des SDR au Nouveau-Brunswick et au Manitoba ont
touché 4 divisions de recensement.

Le tableau H présente le nombre de changements aux subdivisions de recensement selon le genre et selon la province et le territoire.

Les changements apportés aux subdivisions de recensement pour le Recensement de 2016 ont entraîné la diminution du nombre de
réserves indiennes. Ainsi, les subdivisions de recensement suivantes ont été supprimées parce qu'il n'y aura pas de population :

Ocean Man 69B (SDR 47 01 811), Chief Joseph Custer (SDR 47 15 846), Potato River 156A (SDR 47 18 810), Fond du Lac 229
(SDR 47 18 833), Fond du Lac 232 (SDR 47 18 846), Fond du Lac 231 (SDR 47 18 847) en Saskatchewan
Charles Lake 225 (SDR 48 16 855), Fort McKay 174 (SDR 48 16 856), Namur River 174A (SDR 48 16 857), Namur Lake 174B
(SDR 48 16 858), Kapawe'no First Nation (Halcro 150C) (SDR 48 17 852), Kapawe'no First Nation (Grouard 230) (SDR 48 17
858) en Alberta
Klahkowit 5 (SDR 59 33 830), Alexis Creek 24 (SDR 59 41 819), Alexis Creek 25 (SDR 59 41 820), Alexis Creek 17 (SDR 59 41
842), Seymour Meadows 19 (SDR 59 41 843), Toby's Meadow 4 (SDR 59 41 846), Alexis Creek 6 (SDR 59 41 847), Tatelkus
Lake 28 (SDR 59 41 865), Kluachon Lake 1 (SDR 59 49 830) en Colombie-Britannique.

Variantes de la classification
La CGT est la classification géographique de base utilisée pour la collecte et la diffusion de statistiques à Statistique Canada.
Cependant, la CGT ne peut pas servir toutes les applications statistiques pour lesquelles la présentation et l'analyse des données
économiques et sociales sont nécessaires. D'autres unités géographiques qui sont des agrégations des unités géographiques de la
CGT sont incluses comme variantes de la version de la CGT. Quatre variantes de la classification sont reconnues comme partie de la
CGT 2016 :

1. Classification des secteurs statistiques - Variante de la CGT 2016 
Cette variante de la classification comprend toutes les régions métropolitaines de recensement (RMR), toutes les agglomérations
de recensement (AR) et toutes les zones d'influence métropolitaine de recensement (ZIM) au Canada.

2. Classification des secteurs statistiques selon la province et le territoire - Variante de la CGT 2016 
Cette variante de la classification comprend les provinces et territoires, les régions métropolitaines de recensement (RMR), les
agglomérations de recensement (AR) et les zones d'influence métropolitaine de recensement (ZIM). Elle présente les parties
provinciales et territoriales des RMR, AR et ZIM qui chevauchent les frontières provinciales et territoriales.

3. Régions économiques - Variante de la CGT 2016 
Cette variante de la classification montre les régions économiques du Canada.

4. Régions agricoles - Variante de la CGT 2016 
Cette variante de la classification comprend les régions géographiques du Canada, les provinces et territoires, les régions
agricoles de recensement, les divisions de recensement, les subdivisions de recensement unifiées et les subdivisions de
recensement du Canada.

Chaque variante de la CGT est un ensemble des groupements sur mesure des subdivisions de recensement. À Statistique Canada,
des variantes sont créées et adoptées lorsque la structure de la version principale de la classification ne satisfait pas entièrement les
besoins spécifiques des utilisateurs pour la diffusion de données ou lors de sondages dans les enquêtes. Une variante de la
classification est basée sur une version principale de la classification telle que la CGT 2016. Dans une variante, les catégories de la
version principale de la classification sont divisées, agrégées ou regroupées pour fournir des ajouts ou des alternatives (par exemple,
des ajouts spécifiques selon le contexte) à la structure normalisée de la version principale.

Classification des secteurs statistiques - Variante de la CGT 2016
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La Classification des secteurs statistiques (CSS) - Variante de la CGT 2016 regroupe les subdivisions de recensement selon qu'elles
font partie d'une région métropolitaine de recensement, d'une agglomération de recensement ou d'une zone d'influence métropolitaine
de recensement (ZIM). Les subdivisions de recensement (SDR) forment le niveau inférieur de cette variante de la classification. Le
niveau suivant de cette variante est constitué des diverses régions métropolitaines de recensement (RMR), agglomérations de
recensement (AR) et zones d'influence métropolitaine de recensement (ZIM). Le niveau supérieur de cette variante se compose de
trois catégories qui couvrent tout le territoire du Canada :

Régions métropolitaines de recensement (Canada)
Agglomérations de recensement (Canada)
À l'extérieur des régions métropolitaines de recensement et des agglomérations de recensement (Canada)

La CSS fournit des identificateurs numériques uniques (codes) pour ces régions géographiques ayant des liens hiérarchiques. Elle a
été établie aux fins de déclaration de statistiques. La figure 2 montre la relation hiérarchique des régions géographiques.

Figure 2 Classification des secteurs statistiques - Variante de la CGT 2016

Région métropolitaine de recensement et agglomération de recensement

Une région métropolitaine de recensement (RMR) ou une agglomération de recensement (AR) est formée d'une ou de plusieurs
municipalités adjacentes situées autour d'un centre de population (aussi appelé le noyau). Une RMR doit avoir une population totale
d'au moins 100 000 habitants et son noyau doit compter au moins 50 000 habitants d'après les données ajustées du Programme du
recensement précédent sur la population. Quant à l'AR, son noyau doit compter au moins 10 000 habitants toujours selon les données
du Programme du recensement précédent sur la population. Pour être incluses dans une RMR ou une AR, les autres municipalités
adjacentes doivent avoir un degré d'intégration élevé avec le noyau, lequel est déterminé par le pourcentage de navetteurs
(déplacement domicile-lieu de travail) établi d'après les données du Programme du recensement précédent sur le lieu de travail.

Si la population du noyau d'une AR diminue et devient inférieure à 10 000 habitants, l'AR est retirée du programme lors du prochain
recensement. Cependant, une RMR restera une RMR même si sa population totale devient inférieure à 100 000 habitants ou si la
population de son noyau devient inférieure à 50 000 habitants. Les régions à l'intérieur des RMR et des AR qui ne sont pas des
centres de population sont des régions rurales.

Lorsque l'AR a un noyau comptant au moins 50 000 habitants d'après les données du recensement précédent sur la population, il est
subdivisé en secteurs de recensement. Les secteurs de recensement sont maintenus pour l'AR même si la population du noyau
diminue par la suite à moins de 50 000. Toutes les RMR sont subdivisées en secteurs de recensement.

Pour délimiter les RMR ou les AR, on se sert des municipalités (subdivisions de recensement) adjacentes comme unités de base. Ces
subdivisions de recensement (SDR) sont incluses dans les RMR ou les AR si elles respectent au moins une des règles décrites ci-
après, qui sont classées par ordre d'importance. Si une SDR respecte certaines de ces règles pour deux RMR ou AR ou plus, elle est
incluse dans celle qui correspond à la règle la plus importante. Si les règles ont la même importance, la décision doit alors être fondée
sur la population ou sur le nombre de navetteurs (déplacement domicile-lieu de travail). Les RMR ou les AR sont délimitées de façon à
maintenir la contiguïté spatiale.

1. Règle du noyau de délimitation : La SDR est comprise entièrement ou en partie (soit 50 % de sa population) dans le noyau.
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2. Règle du navettage dans le sens normal : Avec un nombre minimum de 100 navetteurs, au moins 50 % de la population active
occupée qui demeure dans la SDR travaille dans le noyau de délimitation définie selon la règle précédente. Ces chiffres sont
établis à partir des réponses à la question sur le lieu de travail du recensement précédent.

3. Règle du navettage à contresens : Avec un nombre minimum de 100 navetteurs, au moins 50 % de la population active occupée
qui travaille dans la SDR demeure dans le noyau de délimitation. Ces chiffres sont établis à partir des réponses à la question sur
le lieu de travail du recensement précédent. Avant 2016, le pourcentage était établi à 25 %.

4. Règle de la contiguïté spatiale : Des SDR affichant un pourcentage de navetteurs insuffisant peuvent être incluses dans une
RMR ou une AR, et des SDR ayant un pourcentage de navetteurs suffisant peuvent être exclues d'une RMR ou d'une AR.

5. Règle de la comparabilité historique : Afin de maintenir la comparabilité historique des RMR et des plus grandes AR (qui sont
divisées en secteurs de recensement d'après le recensement précédent), on conserve les SDR pour au moins un autre
recensement même si le pourcentage de navetteurs devient inférieur au minimum requis (règles 2, 3 et 4). Cet ajustement à la
règle de la comparabilité historique se veut un avertissement aux utilisateurs qu'une SDR puisse être exclue d'une RMR ou d'une
plus grande AR lors du prochain recensement ou de la prochaine délimitation de celle-ci.

6. Ajustements manuels : Une RMR ou une AR représente une région intégrée sur le plan socio-économique. Cependant, il existe
certaines limites quant au degré d'intégration idéal. Comme les SDR utilisées comme unités de base pour délimiter les RMR et
les AR sont des unités administratives, leurs limites ne correspondent pas toujours à d'autres unités statistiques (par exemple les
noyaux des centres de population). Il y a toujours des cas où l'application des règles énoncées précédemment donne des
résultats non souhaités ainsi que des cas où ces règles sont difficilement applicables. Dans de tels cas, des ajustements
manuels sont parfois apportés aux limites pour assurer l'intégrité du programme.
Un de ces cas est une enclave-noyau, qui veut dire une SDR est située à l'intérieur d'une SDR qui fait partie de la règle du noyau
de délimitation, mais cette dernière ne contient pas au moins 50 % de sa population à l'intérieur du même noyau, et n'a pas pu se
qualifier selon une des règles de délimitations précédentes. Donc, cette enclave-noyau doit être incluse dans la RMR ou l'AR afin
de maintenir la contiguïté spatiale.

Un autre cas d'ajustement manuel est lorsque la SDR est comprise en partie dans le noyau et d'après les données du
recensement précédent sur la population il y a moins que 50 % de sa population qui réside dans le noyau. De plus, cette SDR
n'a pas pu respecter les autres règles de délimitations précédentes.
Pour terminer, les SDR qui sont constituées de plusieurs parties ou qui contiennent des trous influencent aussi l'application de la
règle d'ajustement manuel.

7. Fusion de RMR et d'AR adjacentes et règle du noyau secondaire : Une AR adjacente à une RMR peut être fusionnée avec cette
RMR si le navettage (déplacement domicile-lieu de travail) total dans les deux sens entre l'AR et la RMR équivaut à au moins
35 % de la population active occupée qui demeure dans l'AR, d'après les données sur le lieu de travail tirées du Programme du
recensement précédent. Ce pourcentage est la somme des déplacements dans les deux sens entre la RMR et l'AR, exprimé en
pourcentage de la population active demeurant dans l'AR (soit la population active occupée résidente, excluant la catégorie sans
adresse de travail fixe).

Une RMR ou une AR regroupe des régions ayant entre elles des liens économiques et sociaux. Cependant, il y a des limites à la
mesure dans laquelle on peut atteindre ce but. Étant donné que les SDR utilisées comme unités de base aux fins de la délimitation
des RMR et des AR sont des unités administratives, leurs limites ne sont pas toujours des plus appropriées pour délimiter les RMR et
les AR. Il y a toujours des cas où l'application des règles donne des résultats non souhaités ainsi que des cas où ces règles sont
difficilement applicables. Dans de tels cas, des ajustements manuels sont parfois apportés aux limites pour assurer l'intégrité du
programme.

Parce qu'elles sont délimitées de la même façon dans l'ensemble du Canada, les RMR et les AR sont statistiquement comparables.
Elles diffèrent des autres régions, telles que les régions de commerce, de marketing ou de planification régionale établies par les
autorités locales à des fins de planification ou autres; il faut donc faire preuve de prudence si on les utilise à des fins non statistiques.

Il y a 35 RMR et 117 AR en 2016. Deux nouvelles RMR ont été créées : Belleville (Ont.) et Lethbridge (Alb.). Huit nouvelles AR ont été
créées : Gander (T.-N.-L.), Sainte-Marie (Qc), Arnprior (Ont.), Carleton Place (Ont.), Wasaga Beach (Ont.), Winkler (Man.), Weyburn
(Sask.) et Nelson (C.-B.). Les AR de Amos (Qc) et Temiskaming Shores (Ont.) ont été supprimées car la population de leur noyau était
inférieure à 10 000 habitants en 2011.

La règle d'affectation du nom d'une RMR et d'une AR est incluse dans la section « Dénomination des unités géographiques » de ce
manuel de la classification.

Zone d'influence métropolitaine de recensement
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Le concept de zones d'influence métropolitaine de recensement (ZIM) permet de différencier géographiquement les régions du
Canada situées à l'extérieur des régions métropolitaines de recensement (RMR) et des agglomérations de recensement (AR). Les
subdivisions de recensement (SDR) situées à l'extérieur des RMR et des AR à l'intérieur des provinces sont classées dans l'une des
quatre catégories établies selon le degré d'influence (forte, modérée, faible ou aucune) que les RMR ou les AR exercent sur elles. Une
catégorie distincte est attribuée aux SDR situées dans les territoires, mais à l'extérieur des AR.

Les subdivisions de recensement situées à l'intérieur des provinces sont classées dans l'une des catégories de ZIM en fonction du
pourcentage de sa population active occupée qui se déplace pour se rendre au travail dans le ou les SDR qui font partie du ou des
noyau(x) de délimitation des RMR ou des AR. Concernant le calcul de la population active occupée, celui-ci exclut la catégorie sans
adresse de travail fixe. Les SDR sur lesquelles le même degré d'influence est exercé ont tendance à être regroupées. Elles forment
des zones autour des RMR et des AR qui changent de catégorie de « forte » à « aucune » influence à mesure que la distance qui les
sépare des RMR et des AR augmente. Puisque plusieurs SDR dans les territoires sont vastes et que leur population est dispersée, le
navettage de la population active occupée est instable. C'est la raison pour laquelle une catégorie distincte non basée sur les
déplacements est attribuée aux SDR qui sont à l'extérieur des AR dans les territoires.

Les catégories de ZIM suivantes sont allouées aux SDR à l'extérieur des RMR et des AR :

1. Zone d'influence métropolitaine forte (Canada) : Cette catégorie comprend les SDR situées à l'intérieur des provinces où au
moins 30 % de la population active occupée (excluant la catégorie sans adresse de travail fixe) de la SDR se déplace pour aller
travailler dans n'importe quelle RMR ou AR. Les SDR comptant moins de 40 personnes au sein de leur population active
occupée du recensement précédent sont exclues.

2. Zone d'influence métropolitaine modérée (Canada) : Cette catégorie comprend les SDR situées à l'intérieur des provinces où
au moins 5 %, mais moins de 30 % de la population active occupée (excluant la catégorie sans adresse de travail fixe) de la
SDR se déplace pour aller travailler dans n'importe quelle RMR ou AR. Les SDR comptant moins de 40 personnes au sein de
leur population active occupée du recensement antérieur sont exclues.

3. Zone d'influence métropolitaine faible (Canada) : Cette catégorie comprend les SDR situées à l'intérieur des provinces où
plus de 0 %, mais moins de 5 % de la population active occupée (excluant la catégorie sans adresse de travail fixe) de la SDR se
déplace pour aller travailler dans n'importe quelle RMR ou AR. Les SDR comptant moins de 40 personnes au sein de leur
population active occupée du dernier recensement sont exclues.

4. Aucune zone d'influence métropolitaine (Canada) : Cette catégorie comprend les SDR situées à l'intérieur des provinces où
aucun membre de la population active occupée (excluant la catégorie sans adresse de travail fixe) de la SDR ne se déplace pour
aller travailler dans n'importe quelle RMR ou AR. Les SDR situées à l'intérieur des provinces comptant moins de 40 personnes
au sein de leur population active occupée du recensement précédent sont aussi incluses.

5. Territoires (à l'extérieur des AR, Canada) : Cette catégorie comprend les SDR dans les territoires situés à l'extérieur des AR.

Tout le territoire du Canada à l'extérieur des RMR et des AR est classé selon l'une des cinq ZIM dans la variante de la classification.
Par exemple, toutes les régions au Canada sans influence métropolitaine sont classées dans la catégorie « Aucune zone d'influence
métropolitaine (Canada) ». Lorsque le mot « Canada » apparaît entre parenthèses, il peut être omis si le contexte est clair.

La structure de codage

Chacun des trois niveaux de la variante de la classification couvre l'ensemble du territoire du Canada. Pour le premier niveau qui
comprend les catégories métropolitaines de recensement, un code alphabétique a été adopté :

A : Régions métropolitaines de recensement (Canada)
B : Agglomérations de recensement (Canada)
C : À l'extérieur des régions métropolitaines de recensement et des agglomérations de recensement (Canada)

Au deuxième niveau, des codes numériques à trois chiffres sont utilisés pour les diverses RMR, AR et ZIM.

L'exemple ci-dessous montre les codes pour une RMR, une AR et une ZIM :

Codes pour une RMR, une AR et une ZIM

Catégorie métropolitaine de recensement Code RMR/ AR/ ZIM Nom

A 001 St. John's

B 005 Bay Roberts

C 996 Zone d'influence métropolitaine forte (Canada)
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Le dernier niveau est celui des codes de subdivision de recensement tels que décrits dans la version principale de la classification.
Chaque subdivision de recensement fait partie d'une RMR, d'une AR ou est classée comme faisant partie d'une ZIM.

Classification des secteurs statistiques selon la province et le territoire - Variante de la
CGT 2016
La Classification des secteurs statistiques (CSS) selon la province et le territoire est une variante de la Classification géographique
type. Les subdivisions de recensement se situent au niveau inférieur de cette variante de la classification. Cette variante de la
classification est fondée sur la « Classification des secteurs statistiques - Variante de la CGT 2016 » et ajoute les deux niveaux
suivants à la hiérarchie de la classification :

Régions géographiques du Canada
Provinces et territoires

Cela permet de classer les catégories métropolitaines de recensement, les RMR, AR et ZIM, selon les parties provinciales et
territoriales. La structure hiérarchique de la classification est indiquée dans la figure 3.

Figure 3 Classification des secteurs statistiques selon la province et le territoire - Variante de la CGT 2016

La désignation de la partie provinciale ou territoriale est incluse avec le nom de la catégorie métropolitaine de recensement selon la
province et le territoire. Par exemple, pour la province du Manitoba, les trois catégories de ce niveau sont :

Régions métropolitaines de recensement (Manitoba)
Agglomérations de recensement (Manitoba)
À l'extérieur des régions métropolitaines de recensement et des agglomérations de recensement (Manitoba)

Les unités géographiques individuelles selon la province sont présentées pour les régions métropolitaines de recensement et les
agglomérations de recensement dans cette variante de la classification. Cela est utile pour permettre d'analyser séparément une RMR
et trois AR qui ont des parties provinciales. Les codes et les noms des parties provinciales de la RMR et des AR sont :

24 505 Ottawa–Gatineau (partie du Québec)
35 505 Ottawa–Gatineau (partie de l'Ontario)
13 330 Campbellton (partie du Nouveau-Brunswick)
24 330 Campbellton (partie du Québec)
24 502 Hawkesbury (partie du Québec)
35 502 Hawkesbury (partie de l'Ontario)
47 840 Lloydminster (partie de la Saskatchewan)
48 840 Lloydminster (partie de l'Alberta)
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Les zones d'influence métropolitaine de recensement selon la province et le territoire sont également présentées comme parties
provinciales et territoriales. Par exemple, pour la province de Québec, les catégories sont :

Zone d'influence métropolitaine forte (Québec)
Zone d'influence métropolitaine modérée (Québec)
Zone d'influence métropolitaine faible (Québec)
Aucune zone d'influence métropolitaine (Québec)

Régions économiques - Variante de la CGT 2016
Une région économique (RE) est constituée d'un groupe de divisions de recensement entières (sauf pour un cas en Ontario). Ces
régions sont créées comme une unité géographique normalisée et servent à l'analyse de l'activité économique régionale.

Une telle unité est assez petite pour permettre une analyse régionale, tout en étant assez grande pour comprendre un nombre
suffisant de répondants de sorte que, une fois les données confidentielles supprimées, il reste quand même une vaste gamme de
statistiques à diffuser.

Ces régions ont été établies d'après les travaux de Camu, Weeks et Sametz réalisés au cours des années 1950. Au début, les limites
des régions ont été tracées de façon que les ressemblances des caractéristiques socio-économiques à l'intérieur des régions soient
portées au maximum mais que celles entre les régions soient réduites au minimum. Par la suite, les régions ont été modifiées pour
comprendre les comtés qui définissent la zone d'influence d'un grand centre ou d'une grande région métropolitaine. Finalement, les
régions ont été établies pour tenir compte des changements de limites des DR et des besoins des autorités provinciales.

Une RE est une unité géographique, plus petite qu'une province sauf pour l'Île-du-Prince-Édouard et les territoires, constituée
généralement de groupes de divisions de recensement complètes. La seule exception étant en Ontario où la ville de Burlington, qui fait
partie de la division de recensement Halton (DR 35 24) est exclue de la RE de Toronto (RE 35 30) pour être incluse dans la RE de
Hamilton–Niagara Peninsula (RE 35 50) qui comprend la RMR de Hamilton au complet.

Les RE peuvent être des régions économiques ou administratives, ou encore des régions de planification. Au Québec, ces régions
sont désignées en vertu d'une loi qui établit les régions administratives. Dans toutes les autres provinces, les RE ont été délimitées en
collaboration avec les autorités provinciales.

Il y a 76 RE en 2016. La liste des RE est présentée avec leurs divisions de recensement composantes. Les régions économiques qui
suivent ont été affectées par des changements au niveau des divisions de recensement et des subdivisions de recensement (SDR) au
Manitoba :

la limite entre Sud-est (RE 46 10) et Centre sud (RE 46 20) a été touchée quand Emerson, T (SDR 46 03 033) et Franklin, RM
(SDR 46 02 025) ont été fusionnées pour former Emerson–Franklin, MU (SDR 46 02 024)
la limite entre Centre sud (RE 46 20) et Centre nord (RE 46 40) a été touchée quand Lorne, RM (SDR 46 04 063), Somerset, VL
(SDR 46 04 066) et Notre Dame de Lourdes, VL (SDR 46 08 033) ont été fusionnées pour former Lorne, MU (SDR 46 04 064).

Figure 4 Régions économiques - Variante de la CGT 2016
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Régions agricoles - Variante de la CGT 2016
Les régions agricoles de recensement et les subdivisions de recensement unifiées sont utilisées dans le cadre du Recensement de
l'agriculture pour la diffusion des statistiques agricoles. Les régions agricoles de recensement (RAR) sont composées d'un groupe de
divisions de recensement adjacentes. Une subdivision de recensement unifiée (SRU) est un groupe de subdivisions de recensement
adjacentes situées au sein de la même division de recensement.

Pour 2016, la composition des RAR a été modifiée de deux façons afin de permettre la création de cette variante :

1. Les RAR sont maintenant définies pour les territoires
2. En Saskatchewan, les RAR respectent maintenant les limites des divisions de recensement.

On comptait 72 RAR en 2016. La liste des RAR est présentée avec leurs divisions de recensement composantes.

Pour 2016, de nombreuses petites SRU de 2011 ont été fusionnées afin de créer des régions contiguës et de réduire la suppression
de données. On comptait 1 768 SRU en 2016. La liste des SRU est présentée avec leurs subdivisions de recensement composantes.

Figure 5 Régions agricoles - Variante de la CGT 2016

Présentation de la classification et cartes connexes
La Classification géographique type (CGT) 2016 a été divisée en deux produits distincts :

CGT - Volume I, La classification, n  12-571-X au catalogue
CGT - Volume II, Cartes de référence, n  12-572-X au catalogue

La présentation de base de la classification comprenant des tableaux qui illustrent les diverses catégories figure dans le volume I. Des
cartes illustrent les limites des différentes régions géographiques, décrivant de ce fait les limites de chaque classe dans la
classification. Les cartes figurent dans le Volume I et dans le Volume II de la classification.

Volume I, La classification
Le volume I est celui qui présente les fondements du système de classification des unités géographiques. Il décrit la CGT 2016 qui
comprend quatre niveaux de régions géographiques :

o

o
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1. Région géographique du Canada
2. Province ou territoire
3. Division de recensement
4. Subdivision de recensement

La CGT est la pièce maîtresse de la classification puisqu'il s'agit d'une liste complète de ses unités géographiques. C'est à partir de
ces unités que toutes les autres régions géographiques normalisées sont constituées. La CGT donne le code, le nom et le genre de
chaque subdivision de recensement (SDR).

Le volume I comprend également une description des variantes de la classification qui présentent les régions métropolitaines de
recensement (RMR), les agglomérations de recensement (AR), les zones d'influence métropolitaine de recensement (ZIM), les régions
économiques, les régions agricoles de recensement et les subdivisions de recensement unifiées, et les montre selon diverses
configurations pour les rendre plus faciles à consulter et à comprendre. L'introduction fournit des données de base et expose les
contextes des unités géographiques types.

La géographie métropolitaine du Canada est reconnue dans deux variantes. La première variante, la Classification des secteurs
statistiques - Variante de la CGT 2016, comprend toutes les RMR, les AR et les ZIM au Canada. La deuxième variante, la
Classification des secteurs statistiques selon la province et le territoire - Variante de la CGT 2016, montre toutes les RMR, les AR et
les ZIM selon la province et le territoire et présente les parties provinciales et territoriales des RMR, AR et ZIM qui chevauchent les
limites provinciales ou territoriales. Ces variantes de la CGT 2016 fournissent un accès plus facile aux catégories métropolitaines de
recensement et aux codes des RMR, des AR et des ZIM pour l'ensemble du territoire du Canada ainsi que selon la province et le
territoire. Les variantes définissent les RMR, les AR et les ZIM selon les SDR.

La variante des régions économiques, Régions économiques - Variante de la CGT 2016, énumère les noms et les codes des RE selon
la province et le territoire avec leurs DR composantes, le nom et le code de chaque DR étant précisés.

La variante des régions agricoles de la CGT 2016 énumère les noms et les codes des régions agricoles de recensement selon la
province et le territoire avec leurs DR composantes, le nom et le code de chaque DR étant précisés. La variante énumère également
les noms et les codes des subdivisions de recensement unifiées selon la province et le territoire avec leurs SDR composantes, le nom
et le code de chaque SDR étant précisés.

Une liste de noms de localité comprenant des noms de lieu alternés et répétés est incluse pour chaque subdivision de recensement.
Les noms de lieu alternés comprennent les noms de lieux alternés à partir de l'histoire ou d'autres langues et les épellations
alternatives du même nom. Les noms de lieu répétés paraissent plus d'une fois à l'intérieur d'une province et démontrent qu'un nom de
lieu a été utilisé pour plus d'un emplacement. Des noms répétés figurent aussi lorsqu'un nom de localité est associé à plus d'une SDR.

Trois tableaux de concordances présentent un résumé des changements touchant la CGT entre le 2 janvier 2011 et le 1  janvier 2016.
Sont présentés pour cette période les changements qui ont une incidence directe sur la CGT, par exemple les changements de code,
de nom ou de genre et montrent la relation qui existe entre les nouveaux et les anciens codes.

Un dernier tableau fournit les chiffres de population du recensement de 2011 selon les limites des subdivisions de recensement au 1
janvier et 1  juillet de chaque année pour les SDR touchées par un changement de limites pour la période comprise entre 2011 et
2016.

Volume II, Les cartes de référence
Ce produit contient une série de 23 cartes indiquant les limites des divisions de recensement, des subdivisions de recensement, des
régions métropolitaines de recensement et des agglomérations de recensement en date du 1  janvier 2016. Les limites sont tracées
sur des fonds de carte qui comprennent déjà les cours d'eau. Les cartes indiquent le nom et le code de chaque SDR et le code des DR
et des RMR/AR.

Sont aussi comprises quatre cartes du Canada, montrant :

1. Les limites des divisions de recensement
2. L'emplacement des régions métropolitaines de recensement et des agglomérations de recensement
3. La distribution spatiale des SDR parmi les RMR, les AR, les zones d'influence métropolitaine de recensement (ZIM), et les

territoires
4. Les limites des régions économiques avec leurs DR composantes

Un index aux cartes de référence des divisions et subdivisions de recensement est également inclus.

er

er

er

er
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Documents de référence
1. Classification géographique type (CGT)

CGT - Volume I, La classification, n  12-571-X au catalogue
CGT - Volume II, Cartes de référence, n  12-572-X au catalogue

2. Liste intérimaire des changements aux limites municipales, statut et noms, n  92F0009X au catalogue

o

o

o
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Classification géographique type (CGT) 2016 - Tableau A
Tableau A 
Genres de division de recensement selon la province et le territoire, Recensement de 2016

Genre de
division de
recensement Canada T.-N.-L. Î.-P.-É. N.-É. N.-B. Qc Ont. Man. Sask. Alb. C.-B. Yn T.N.-O. Nt

Division de
recensement
/ Census
division
(CDR)

85 11 ...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

5 9 23 18 19 ...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

Comté /
County (CT)

15 ...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

15 ...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

County (CTY) 41 ...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

3 18 ...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

20 ...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

District (DIS) 10 ...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

10 ...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

District
municipality
(DM)

1 ...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

1 ...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

Municipalité
régionale de
comté (MRC)

81 ...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

81 ...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

Regional
district (RD)

28 ...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

28 ...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

Region
(REG)

10 ...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

1 ...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

6 3

Note : ... n'ayant pas lieu de figurer
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Genre de
division de
recensement Canada T.-N.-L. Î.-P.-É. N.-É. N.-B. Qc Ont. Man. Sask. Alb. C.-B. Yn T.N.-O. Nt

Regional
municipality
(RM)

6 ...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

6 ...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

Territoire
équivalent
(TÉ)

12 ...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

12 ...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

Territoire /
Territory
(TER)

1 ...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

1 ...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

United
counties (UC)

3 ...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

3 ...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

Total 293 11 3 18 15 98 49 23 18 19 29 1 6 3

Note : ... n'ayant pas lieu de figurer
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Classification géographique type (CGT) 2016 - Tableau B
Tableau B 
Genres de subdivision de recensement selon la province et le territoire, Recensement de 2016

Genre de
subdivision de
recensement Canada T.-N.-L. Î.-P.-É. N.-É. N.-B. Qc Ont. Man. Sask. Alb. C.-B. Yn T.N.-O. Nt

Cité / City (C) 11 ...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

8 ...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

3 ...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

Chartered
community (CC)

3 ...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

3 ...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

Community
government (CG)

4 ...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

4 ...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

Colonie de la
couronne /
Crown colony
(CN)

1 ...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

1 ...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

Community
(COM)

31 ...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

31 ...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

Canton
(municipalité de)
(CT)

43 ...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

43 ...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

Cantons unis
(municipalité de)
(CU)

2 ...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

2 ...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

Ville / City (CV) 2 ...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

2 ...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

City (CY) 149 3 2 ...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

46 10 17 18 50 1 1 1

Note : ... n'ayant pas lieu de figurer
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Genre de
subdivision de
recensement Canada T.-N.-L. Î.-P.-É. N.-É. N.-B. Qc Ont. Man. Sask. Alb. C.-B. Yn T.N.-O. Nt

District
municipality (DM)

51 ...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

51 ...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

Hamlet (HAM) 37 ...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

2 11 24

Improvement
district (ID)

8 ...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

8 ...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

Indian
government
district (IGD)

2 ...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

2 ...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

Island
municipality (IM)

1 ...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

1 ...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

Réserve
indienne / Indian
reserve (IRI)

949 3 4 26 18 27 140 77 165 75 412 ...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

2 ...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

Local
government
district (LGD)

2 ...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

2 ...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

Township and
royalty (LOT)

67 ...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

67 ...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

Municipalité /
Municipality (M)

3 ...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

3 ...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

Municipal district
(MD)

76 ...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

12 ...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

64 ...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

Municipalité (MÉ) 647 ...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

647 ...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

Note : ... n'ayant pas lieu de figurer
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subdivision de
recensement Canada T.-N.-L. Î.-P.-É. N.-É. N.-B. Qc Ont. Man. Sask. Alb. C.-B. Yn T.N.-O. Nt

Municipality (MU) 102 ...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

65 37 ...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

Northern hamlet
(NH)

11 ...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

11 ...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

Nisga'a land (NL) 1 ...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

1 ...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

Non organisé /
Unorganized
(NO)

137 ...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

96 16 10 2 ...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

4 6 3

Northern village
(NV)

11 ...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

11 ...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

Paroisse
(municipalité de)
/ Parish (P)

148 ...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

148 ...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

Paroisse
(municipalité de)
(PE)

151 ...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

151 ...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

Communauté
rurale / Rural
community
(RCR)

7 ...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

7 ...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

Regional district
electoral area
(RDA)

159 ...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

159 ...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

Regional
municipality
(RGM)

5 ...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

3 1 ...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

1 ...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

Rural
municipality (RM)

358 ...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

62 296 ...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

Note : ... n'ayant pas lieu de figurer
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subdivision de
recensement Canada T.-N.-L. Î.-P.-É. N.-É. N.-B. Qc Ont. Man. Sask. Alb. C.-B. Yn T.N.-O. Nt

Resort village
(RV)

40 ...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

40 ...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

Établissement
indien / Indian
settlement (S-É)

27 ...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

6 5 4 1 4 3 4 ...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

Special area
(SA)

3 ...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

3 ...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

Subdivision
municipalité de
comté /
Subdivision of
county
municipality (SC)

28 ...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

28 ...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

Établissement /
Settlement (SÉ)

13 ...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

13 ...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

Settlement (SET) 12 ...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

9 3

Autonomie
gouvernementale
/ Self-
government (SG)

4 ...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

4 ...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

Specialized
municipality (SM)

5 ...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

5 ...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

Subdivision non
organisée /
Subdivision of
unorganized
(SNO)

92 92 ...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

Summer village
(SV)

51 ...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

51 ...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

Note : ... n'ayant pas lieu de figurer
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Genre de
subdivision de
recensement Canada T.-N.-L. Î.-P.-É. N.-É. N.-B. Qc Ont. Man. Sask. Alb. C.-B. Yn T.N.-O. Nt

Town (T) 698 274 8 27 ...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

88 25 148 107 14 3 4 ...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

Terres réservées
aux Cris (TC)

8 ...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

8 ...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

Terre inuite (TI) 13 ...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

13 ...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

Terres réservées
aux Naskapis
(TK)

1 ...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

1 ...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

Teslin land (TL) 1 ...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

1 ...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

Township (TP) 195 ...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

195 ...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

Ville / Town (TV) 27 ...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

26 ...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

1 ...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

Ville (V) 224 ...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

224 ...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

Village cri (VC) 8 ...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

8 ...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

Village naskapi
(VK)

1 ...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

1 ...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

Village (VL) 518 ...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

65 44 11 2 258 90 43 4 1 ...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

Note : ... n'ayant pas lieu de figurer
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Genre de
subdivision de
recensement Canada T.-N.-L. Î.-P.-É. N.-É. N.-B. Qc Ont. Man. Sask. Alb. C.-B. Yn T.N.-O. Nt

Village nordique
(VN)

14 ...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

14 ...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

...
(n'ayant
pas lieu

de
figurer)

Total 5 162 372 112 96 273 1 285 575 229 950 425 737 36 41 31

Note : ... n'ayant pas lieu de figurer
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Classification géographique type (CGT) 2016 - Tableau E
Tableau E 
Abréviations et désignations normalisées des genres de division de recensement pour usage dans les
publications de langue française, de langue anglaise et bilingues, 2016

Forme
linguistique des
genres de
division de
recensement

Abréviation
pour les
publications de
langue
française

Désignation
pour les
publications de
langue
française

Abréviation
pour les
publications de
langue anglaise

Désignation
pour les
publications de
langue anglaise

Abréviation
pour les
publications
bilingues

Désignation
pour les
publications
bilingues

Bilingue CDR Division de
recensement

CDR Census division CDR Division de
recensement
/ Census
division

Bilingue CT Comté CT County CT Comté /
County

Anglais seulement CTY County CTY County CTY County

Anglais seulement DIS District DIS District DIS District

Anglais seulement DM District
municipality

DM District
municipality

DM District
municipality

Français
seulement

MRC Municipalité
régionale de
comté

MRC Municipalité
régionale de
comté

MRC Municipalité
régionale de
comté

Anglais seulement RD Regional district RD Regional district RD Regional
district

Anglais seulement REG Region REG Region REG Region

Anglais seulement RM Regional
municipality

RM Regional
municipality

RM Regional
municipality

Français
seulement

TÉ Territoire
équivalent

TÉ Territoire
équivalent

TÉ Territoire
équivalent

Bilingue TER Territoire TER Territory TER Territoire /
Territory

Anglais seulement UC United counties UC United counties UC United
counties
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Classification géographique type (CGT) 2016 - Tableau F
Tableau F 
Abréviations et désignations normalisées des genres de subdivision de recensement pour usage dans les
publications de langue française, de langue anglaise et bilingues, 2016

Forme
linguistique des
genres de
subdivision de
recensement

Abréviation
pour les
publications
de langue
française

Désignation
pour les
publications de
langue
française

Abréviation
pour les
publications
de langue
anglaise

Désignation
pour les
publications
de langue
anglaise

Abréviation
pour les
publications
bilingues

Désignation pour
les publications
bilingues

Bilingue C Cité C City C Cité / City

Anglais seulement CC Chartered
community

CC Chartered
community

CC Chartered
community

Anglais seulement CG Community
government

CG Community
government

CG Community
government

Bilingue CN Colonie de la
couronne

CN Crown colony CN Colonie de la
couronne / Crown
colony

Anglais seulement COM Community COM Community COM Community

Français
seulement

CT Canton
(municipalité de)

CT Canton
(municipalité
de)

CT Canton
(municipalité de)

Français
seulement

CU Cantons unis
(municipalité de)

CU Cantons unis
(municipalité
de)

CU Cantons unis
(municipalité de)

Bilingual CV Ville CV City CV Ville / City

Anglais seulement CY City CY City CY City

Anglais seulement DM District
municipality

DM District
municipality

DM District municipality

Anglais seulement HAM Hamlet HAM Hamlet HAM Hamlet

Anglais seulement ID Improvement
district

ID Improvement
district

ID Improvement
district

Anglais seulement IGD Indian
government
district

IGD Indian
government
district

IGD Indian government
district

Anglais seulement IM Island
municipality

IM Island
municipality

IM Island municipality
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Forme
linguistique des
genres de
subdivision de
recensement

Abréviation
pour les
publications
de langue
française

Désignation
pour les
publications de
langue
française

Abréviation
pour les
publications
de langue
anglaise

Désignation
pour les
publications
de langue
anglaise

Abréviation
pour les
publications
bilingues

Désignation pour
les publications
bilingues

Bilingue IRI Réserve
indienne

IRI Indian reserve IRI Réserve indienne /
Indian reserve

Anglais seulement LGD Local
government
district

LGD Local
government
district

LGD Local government
district

Anglais seulement LOT Township and
royalty

LOT Township and
royalty

LOT Township and
royalty

Bilingue M Municipalité M Municipality M Municipalité /
Municipality

Anglais seulement MD Municipal district MD Municipal
district

MD Municipal district

Français
seulement

MÉ Municipalité MÉ Municipalité MÉ Municipalité

Anglais seulement MU Municipality MU Municipality MU Municipality

Anglais seulement NH Northern hamlet NH Northern
hamlet

NH Northern hamlet

Anglais seulement NL Nisga'a land NL Nisga'a land NL Nisga'a land

Bilingue NO Non organisé NO Unorganized NO Non organisé /
Unorganized

Anglais seulement NV Northern village NV Northern village NV Northern village

Bilingue P Paroisse
(municipalité de)

P Parish P Paroisse
(municipalité de) /
Parish

Français
seulement

PE Paroisse
(municipalité de)

PE Paroisse
(municipalité
de)

PE Paroisse
(municipalité de)

Bilingue RCR Communauté
rurale

RCR Rural
community

RCR Communauté
rurale / Rural
community

Anglais seulement RDA Regional district
electoral area

RDA Regional district
electoral area

RDA Regional district
electoral area

Anglais seulement RGM Regional
municipality

RGM Regional
municipality

RGM Regional
municipality

Anglais seulement RM Rural
municipality

RM Rural
municipality

RM Rural municipality

Anglais seulement RV Resort village RV Resort village RV Resort village
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Forme
linguistique des
genres de
subdivision de
recensement

Abréviation
pour les
publications
de langue
française

Désignation
pour les
publications de
langue
française

Abréviation
pour les
publications
de langue
anglaise

Désignation
pour les
publications
de langue
anglaise

Abréviation
pour les
publications
bilingues

Désignation pour
les publications
bilingues

Bilingue S-É Établissement
indien

S-É Indian
settlement

S-É Établissement
indien / Indian
settlement

Anglais seulement SA Special area SA Special area SA Special area

Bilingue SC Subdivision
municipalité de
comté

SC Subdivision of
county
municipality

SC Subdivision
municipalité de
comté /
Subdivision of
county municipality

Bilingue SÉ Établissement SÉ Settlement SÉ Établissement /
Settlement

Anglais seulement SET Settlement SET Settlement SET Settlement

Bilingual SG Autonomie
gouvernementale

SG Self-
government

SG Autonomie
gouvernementale /
Self-government

Anglais seulement SM Specialized
municipality

SM Specialized
municipality

SM Specialized
municipality

Bilingue SNO Subdivision non
organisée

SNO Subdivision of
unorganized

SNO Subdivision non
organisée /
Subdivision of
unorganized

Anglais seulement SV Summer village SV Summer village SV Summer village

Anglais seulement T Town T Town T Town

Français
seulement

TC Terres réservées
aux Cris

TC Terres
réservées aux
Cris

TC Terres réservées
aux Cris

Français
seulement

TI Terre inuite TI Terre inuite TI Terre inuite

Français
seulement

TK Terres réservées
aux Naskapis

TK Terres
réservées aux
Naskapis

TK Terres réservées
aux Naskapis

Anglais seulement TL Teslin land TL Teslin land TL Teslin land

Anglais seulement TP Township TP Township TP Township

Bilingue TV Ville TV Town TV Ville / Town

Français
seulement

V Ville V Ville V Ville
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Forme
linguistique des
genres de
subdivision de
recensement

Abréviation
pour les
publications
de langue
française

Désignation
pour les
publications de
langue
française

Abréviation
pour les
publications
de langue
anglaise

Désignation
pour les
publications
de langue
anglaise

Abréviation
pour les
publications
bilingues

Désignation pour
les publications
bilingues

Français
seulement

VC Village cri VC Village cri VC Village cri

Français
seulement

VK Village naskapi VK Village naskapi VK Village naskapi

Bilingue VL Village VL Village VL Village

Français
seulement

VN Village nordique VN Village
nordique

VN Village nordique
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Concordance : Classification géographique type (CGT)
2011 et Classification géographique type (CGT) 2016

Terre-Neuve-et-Labrador
Changements aux subdivisions de recensement (SDR) entre CGT 2011 et CGT 2016

Terre-Neuve-et-Labrador 2011 Terre-Neuve-et-Labrador 2016

Code
CGT Subdivision de recensement

Genre de
SDR

Code de
changement Code CGT

Subdivision de
recensement

Genre de
SDR

10 07 039 Savage Cove-Sandy Cove T 2C 10 07 039 Sandy Cove T

10 08 020 Fogo Island Region (Part) RG 4 10 08 099 * Fogo Island T

10 08 021 Fogo T 4 10 08 099 * Fogo Island T

10 08 022 Joe Batt's Arm-Barr'd Islands-
Shoal Bay

T 4 10 08 099 * Fogo Island T

10 08 023 Tilting T 4 10 08 099 * Fogo Island T

10 08 025 Seldom-Little Seldom T 4 10 08 099 * Fogo Island T

Île-du-Prince-Édouard
Changements aux subdivisions de recensement (SDR) entre CGT 2011 et CGT 2016

Île-du-Prince-Édouard 2011 Île-du-Prince-Édouard 2016

Code
CGT

Subdivision de
recensement

Genre de
SDR

Code de
changement Code CGT

Subdivision de
recensement

Genre de
SDR
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Île-du-Prince-Édouard 2011 Île-du-Prince-Édouard 2016

Code
CGT

Subdivision de
recensement

Genre de
SDR

Code de
changement Code CGT

Subdivision de
recensement

Genre de
SDR

11 03 005 Borden-Carleton COM 3 11 03 005 Borden-Carleton T

11 03 010 Central Bedeque COM 4 11 03 015 * Bedeque and Area COM

11 03 013 Bedeque COM 4 11 03 015 * Bedeque and Area COM

Nouvelle-Écosse
Changements aux subdivisions de recensement (SDR) entre CGT 2011 et CGT 2016

Nouvelle-Écosse 2011 Nouvelle-Écosse 2016

Code
CGT

Subdivision de
recensement

Genre de
SDR

Code de
changement Code CGT

Subdivision de
recensement

Genre de
SDR

12 05 009 Annapolis, Subd. B SC Y 12 05 009 * Annapolis, Subd. B SC

12 05 012 Bridgetown T 4 12 05 009 * Annapolis, Subd. B SC

12 08 001 West Hants MD Y 12 08 001 * West Hants MD

12 08 004 Hantsport T 4 12 08 001 * West Hants MD

12 09 034 Halifax RGM Y 12 09 034 Halifax RGM

6 12 09 800 Wallace Hills 14A IRI

12 11 006 Cumberland, Subd. B SC Y 12 11 006 * Cumberland, Subd. B SC

12 11 008 Springhill T 4 12 11 006 * Cumberland, Subd. B SC

12 13 004 Guysborough MD Y 12 13 004 * Guysborough MD

12 13 006 Canso T 4 12 13 004 * Guysborough MD

Nouveau-Brunswick
Changements aux subdivisions de recensement (SDR) entre CGT 2011 et CGT 2016

Nouveau-Brunswick 2011 Nouveau-Brunswick 2016

Code
CGT

Subdivision de
recensement

Genre de
SDR

Code de
changement Code CGT

Subdivision de
recensement

Genre de
SDR

13 01 006 Saint John CY 3 13 01 006 Saint John C

13 02 018 St. George T 3 13 02 018 St. George TV

13 02 026 Saint Andrews T 3 13 02 026 Saint Andrews TV

13 02 037 St. Stephen T 3 13 02 037 St. Stephen TV

13 03 012 Oromocto T 3 13 03 012 Oromocto TV
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Nouveau-Brunswick 2011 Nouveau-Brunswick 2016

Code
CGT

Subdivision de
recensement

Genre de
SDR

Code de
changement Code CGT

Subdivision de
recensement

Genre de
SDR

13 05 007 Hampton T 3 13 05 007 Hampton TV

13 05 022 Sussex T 3 13 05 022 Sussex TV

13 06 020 Riverview T 3 13 06 020 Riverview TV

13 07 009 Sackville T 3 13 07 009 Sackville TV

13 08 001 Dundas P Y 13 08 001 Dundas P

6 13 08 002 * Cocagne RCR

13 08 004 Wellington P 6 13 08 002 * Cocagne RCR

Y 13 08 004 Wellington P

13 09 036 Alnwick P Y 13 09 036 Alnwick P

6 13 15 002 * Tracadie RGM

13 09 044 Burnt Church 14 IRI 2 13 09 044 Esgenoôpetitj 14 IRI

13 10 018 Kingsclear P 6 13 10 017 Hanwell RCR

Y 13 10 018 Kingsclear P

13 10 032 Fredericton CY 3 13 10 032 Fredericton C

13 10 054 Nackawic T 3 13 10 054 Nackawic TV

13 11 012 Hartland T 3 13 11 012 Hartland TV

13 14 014 Campbellton CY 3 13 14 014 Campbellton C

13 14 017 Dalhousie T 3 13 14 017 Dalhousie TV

13 14 018 Grimmer P 4 13 14 020 * Kedgwick RCR

13 14 019 Kedgwick VL 4 13 14 020 * Kedgwick RCR

13 15 001 Saumarez P 4 13 15 002 * Tracadie RGM

13 15 003 Tracadie-Sheila TV 4 13 15 002 * Tracadie RGM

13 15 011 Bathurst CY 3 13 15 011 Bathurst C

13 15 021 Saint-Isidore P 6 13 15 002 * Tracadie RGM

Y 13 15 021 Saint-Isidore P

13 15 024 Inkerman P 6 13 15 002 * Tracadie RGM

Y 13 15 024 Inkerman P

13 15 028 Caraquet T 3 13 15 028 Caraquet TV

13 15 031 Shippagan T 3 13 15 031 Shippagan TV
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Québec
Changements aux subdivisions de recensement (SDR) entre CGT 2011 et CGT 2016

Québec 2011 Québec 2016

Code
CGT

Subdivision de
recensement

Genre de
SDR

Code de
changement Code CGT

Subdivision de
recensement

Genre de
SDR

24 12 015 Saint-Antonin PE 3 24 12 015 Saint-Antonin MÉ

24 13 065 Saint-Michel-du-Squatec PE 3 24 13 065 Saint-Michel-du-Squatec MÉ

24 14 025 Sainte-Hélène MÉ 2 24 14 025 Sainte-Hélène-de-
Kamouraska

MÉ

24 14 055 Saint-Denis PE 23 24 14 055 Saint-Denis-De La
Bouteillerie

MÉ

24 14 080 Saint-Onésime-d'Ixworth PE 3 24 14 080 Saint-Onésime-d'Ixworth MÉ

24 19 045 Saint-Nérée PE 23 24 19 045 Saint-Nérée-de-
Bellechasse

MÉ

24 22 045 Sainte-Brigitte-de-Laval MÉ 3 24 22 045 Sainte-Brigitte-de-Laval V

24 26 070 Saint-Lambert-de-Lauzon PE 3 24 26 070 Saint-Lambert-de-Lauzon MÉ

24 30 015 Val-Racine PE 3 24 30 015 Val-Racine MÉ

24 39 020 Saint-Rémi-de-Tingwick PE 3 24 39 020 Saint-Rémi-de-Tingwick MÉ

24 39 130 Saint-Samuel PE 3 24 39 130 Saint-Samuel MÉ

24 39 165 Maddington CT 23 24 39 165 Maddington Falls MÉ

24 40 005 Saint-Joseph-de-Ham-Sud PE 23 24 40 005 Ham-Sud MÉ

24 42 020 Saint-François-Xavier-de-
Brompton

PE 3 24 42 020 Saint-François-Xavier-de-
Brompton

MÉ

24 42 025 Saint-Denis-de-Brompton PE 3 24 42 025 Saint-Denis-de-Brompton MÉ

24 46 025 Saint-Pierre-de-Véronne-à-
Pike-River

MÉ 2 24 46 025 Pike River MÉ

24 47 040 Saint-Joachim-de-Shefford PE 3 24 47 040 Saint-Joachim-de-
Shefford

MÉ

24 48 045 Saint-Théodore-d'Acton PE 3 24 48 045 Saint-Théodore-d'Acton MÉ

24 49 030 Saint-Lucien PE 3 24 49 030 Saint-Lucien MÉ

24 51 045 Saint-Justin PE 3 24 51 045 Saint-Justin MÉ

24 52 030 Sainte-Élisabeth PE 3 24 52 030 Sainte-Élisabeth MÉ

24 52 040 Sainte-Geneviève-de-
Berthier

PE 3 24 52 040 Sainte-Geneviève-de-
Berthier

MÉ

24 52 045 Saint-Ignace-de-Loyola PE 3 24 52 045 Saint-Ignace-de-Loyola MÉ
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Québec 2011 Québec 2016

Code
CGT

Subdivision de
recensement

Genre de
SDR

Code de
changement Code CGT

Subdivision de
recensement

Genre de
SDR

24 52 085 Saint-Gabriel-de-Brandon PE 3 24 52 085 Saint-Gabriel-de-Brandon MÉ

24 56 050 Saint-Sébastien PE 3 24 56 050 Saint-Sébastien MÉ

24 59 030 Calixa-Lavallée PE 3 24 59 030 Calixa-Lavallée MÉ

24 61 040 Saint-Ambroise-de-Kildare PE 3 24 61 040 Saint-Ambroise-de-
Kildare

MÉ

24 63 020 Saint-Alexis VL 4 24 63 023 * Saint-Alexis MÉ

24 63 025 Saint-Alexis PE 4 24 63 023 * Saint-Alexis MÉ

24 68 025 Saint-Patrice-de-Sherrington PE 3 24 68 025 Saint-Patrice-de-
Sherrington

MÉ

24 68 040 Saint-Jacques-le-Mineur PE 3 24 68 040 Saint-Jacques-le-Mineur MÉ

24 68 050 Saint-Michel PE 3 24 68 050 Saint-Michel MÉ

24 69 045 Hinchinbrooke CT 3 24 69 045 Hinchinbrooke MÉ

24 69 070 Saint-Anicet PE 3 24 69 070 Saint-Anicet MÉ

24 71 133 Rigaud MÉ 3 24 71 133 Rigaud V

24 99 060 Baie-James MÉ 2 24 99 060 Eeyou Istchee Baie-
James

MÉ

24 99 904 Baie-d'Hudson NO 6 24 99 895 Ivujivik TI

Y 24 99 904 Baie-d'Hudson NO

Ontario
Changements aux subdivisions de recensement (SDR) entre CGT 2011 et CGT 2016

Ontario 2011 Ontario 2016

Code
CGT Subdivision de recensement

Genre de
SDR

Code de
changement

Code
CGT

Subdivision de
recensement

Genre
de SDR

35 01 020 South Dundas TP 3 35 01 020 South Dundas MU

35 02 036 Clarence-Rockland CY 3 35 02 036 Clarence-Rockland C

35 15 013 Cavan-Monaghan TP 2 35 15 013 Cavan Monaghan TP

35 15 015 Smith-Ennismore-Lakefield TP 2 35 15 015 Selwyn TP

35 15 044 Galway-Cavendish and Harvey TP 23 35 15 044 Trent Lakes MU

35 19 036 Markham T 3 35 19 036 Markham CY

35 22 010 East Luther Grand Valley TP 23 35 22 010 Grand Valley T
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Ontario 2011 Ontario 2016

Code
CGT Subdivision de recensement

Genre de
SDR

Code de
changement

Code
CGT

Subdivision de
recensement

Genre
de SDR

35 39 015 Strathroy-Caradoc TP 3 35 39 015 Strathroy-Caradoc MU

35 39 033 Middlesex Centre TP 3 35 39 033 Middlesex Centre MU

35 41 055 South Bruce Peninsula T Y 35 41 055 South Bruce Peninsula T

6 35 41 056 Chief's Point No. 28 IRI

35 43 050 Mnjikaning First Nation 32 (Rama
First Nation 32)

IRI 2 35 43 050 Mnjikaning First Nation 32 IRI

35 46 024 Dysart and Others TP 23 35 46 024 Dysart et al MU

35 48 022 Calvin TP 3 35 48 022 Calvin MU

35 48 034 East Ferris TP 3 35 48 034 East Ferris MU

35 51 006 Central Manitoulin TP 3 35 51 006 Central Manitoulin MU

35 51 017 Northeastern Manitoulin and the
Islands

T 3 35 51 017 Northeastern Manitoulin
and the Islands

MU

35 58 028 Shuniah TP 3 35 58 028 Shuniah MU

35 59 001 Atikokan TP 3 35 59 001 Atikokan T

35 59 092 Long Sault 12 IRI 7 35 59 030 Long Sault 12 IRI

35 60 021 Machin TP 3 35 60 021 Machin MU

35 60 102 MacDowell Lake S-É 2C 35 60 102 McDowell Lake S-É

Manitoba
Changements aux subdivisions de recensement (SDR) entre CGT 2011 et CGT 2016

Manitoba 2011 Manitoba 2016

Code
CGT

Subdivision de
recensement

Genre de
SDR

Code de
changement Code CGT

Subdivision de
recensement

Genre de
SDR

46 02 025 Franklin RM 4 46 02 024 * Emerson-Franklin MU

46 03 033 Emerson T 4 46 02 024 * Emerson-Franklin MU

46 03 036 Rhineland RM 4 46 03 041 * Rhineland MU

46 03 038 Gretna T 4 46 03 041 * Rhineland MU

46 03 042 Plum Coulee T 4 46 03 041 * Rhineland MU

46 03 053 Morden T 3 46 03 053 Morden CY

46 04 033 Pembina RM 4 46 04 034 * Pembina MU

46 04 035 Manitou T 4 46 04 034 * Pembina MU
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Manitoba 2011 Manitoba 2016

Code
CGT

Subdivision de
recensement

Genre de
SDR

Code de
changement Code CGT

Subdivision de
recensement

Genre de
SDR

46 04 039 Louise RM 4 46 04 040 * Louise MU

46 04 044 Pilot Mound T 4 46 04 040 * Louise MU

46 04 046 Crystal City VL 4 46 04 040 * Louise MU

46 04 051 Roblin RM 4 46 04 052 * Cartwright-Roblin MU

46 04 053 Cartwright VL 4 46 04 052 * Cartwright-Roblin MU

46 04 063 Lorne RM 4 46 04 064 * Lorne MU

46 04 066 Somerset VL 4 46 04 064 * Lorne MU

46 05 031 Morton RM 4 46 05 032 * Boissevain-Morton MU

46 05 033 Boissevain T 4 46 05 032 * Boissevain-Morton MU

46 05 037 Winchester RM 4 46 05 038 * Deloraine-Winchester MU

46 05 039 Deloraine T 4 46 05 038 * Deloraine-Winchester MU

46 05 043 Brenda RM 4 46 05 044 * Brenda-Waskada MU

46 05 047 Waskada VL 4 46 05 044 * Brenda-Waskada MU

46 05 050 Arthur RM 4 46 05 056 * Two Borders MU

46 05 055 Edward RM 4 46 05 056 * Two Borders MU

46 05 058 Albert RM 4 46 05 056 * Two Borders MU

46 05 061 Cameron RM 4 46 05 062 * Grassland MU

46 05 063 Hartney T 4 46 05 062 * Grassland MU

46 05 067 Whitewater RM 4 46 05 062 * Grassland MU

46 05 070 Riverside RM 4 46 05 071 * Prairie Lakes RM

46 05 076 Strathcona RM 4 46 05 071 * Prairie Lakes RM

46 06 015 Sifton RM 4 46 06 016 * Sifton RM

46 06 018 Oak Lake T 4 46 06 016 * Sifton RM

46 06 028 Wallace RM 4 46 06 031 * Wallace-Woodworth RM

46 06 030 Elkhorn VL 4 46 06 031 * Wallace-Woodworth RM

46 06 037 Woodworth RM 4 46 06 031 * Wallace-Woodworth RM

46 07 038 South Cypress RM 4 46 07 039 * Glenboro-South Cypress MU

46 07 041 Glenboro VL 4 46 07 039 * Glenboro-South Cypress MU

46 07 045 Oakland RM 4 46 07 046 * Oakland-Wawanesa MU
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Manitoba 2011 Manitoba 2016

Code
CGT

Subdivision de
recensement

Genre de
SDR

Code de
changement Code CGT

Subdivision de
recensement

Genre de
SDR

46 07 047 Wawanesa VL 4 46 07 046 * Oakland-Wawanesa MU

46 07 051 Glenwood RM 4 46 07 052 * Souris-Glenwood MU

46 07 053 Souris T 4 46 07 052 * Souris-Glenwood MU

46 07 065 North Cypress RM 4 46 07 066 * North Cypress-Langford MU

46 07 075 Daly RM 4 46 07 076 * Riverdale MU

46 07 077 Rivers T 4 46 07 076 * Riverdale MU

46 08 031 South Norfolk RM 4 46 08 032 * Norfolk-Treherne MU

46 08 033 Notre Dame de Lourdes VL 4 46 04 064 * Lorne MU

46 08 038 Treherne T 4 46 08 032 * Norfolk-Treherne MU

46 08 045 North Norfolk RM 4 46 08 046 * North Norfolk MU

46 08 048 MacGregor T 4 46 08 046 * North Norfolk MU

46 08 054 Lansdowne RM 4 46 08 055 * Glenella-Lansdowne MU

46 08 059 Westbourne RM 4 46 08 060 * WestLake-Gladstone MU

46 08 061 Gladstone T 4 46 08 060 * WestLake-Gladstone MU

46 08 066 Lakeview RM 4 46 08 060 * WestLake-Gladstone MU

46 08 072 Glenella RM 4 46 08 055 * Glenella-Lansdowne MU

46 09 017 Grey RM 4 46 09 018 * Grey RM

46 09 020 St. Claude VL 4 46 09 018 * Grey RM

46 15 018 Langford RM 4 46 07 066 * North Cypress-Langford MU

46 15 023 Odanah RM 4 46 15 074 * Minto-Odanah MU

46 15 027 Saskatchewan RM 4 46 15 032 * Oakview RM

46 15 029 Rapid City T 4 46 15 032 * Oakview RM

46 15 033 Blanshard RM 4 46 15 032 * Oakview RM

46 15 036 Hamiota RM 4 46 15 037 * Hamiota MU

46 15 038 Hamiota T 4 46 15 037 * Hamiota MU

46 15 041 Miniota RM 4 46 15 056 * Prairie View MU

46 15 046 Archie RM 4 46 15 047 * Ellice-Archie RM

46 15 048 Ellice RM 4 46 15 047 * Ellice-Archie RM

46 15 051 St-Lazare VL 4 46 15 047 * Ellice-Archie RM
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Manitoba 2011 Manitoba 2016

Code
CGT

Subdivision de
recensement

Genre de
SDR

Code de
changement Code CGT

Subdivision de
recensement

Genre de
SDR

46 15 055 Birtle RM 4 46 15 056 * Prairie View MU

46 15 057 Birtle T 4 46 15 056 * Prairie View MU

46 15 061 Shoal Lake RM 4 46 15 063 * Yellowhead RM

46 15 064 Strathclair RM 4 46 15 063 * Yellowhead RM

46 15 069 Harrison RM 4 46 15 070 * Harrison Park MU

46 15 073 Minto RM 4 46 15 074 * Minto-Odanah MU

46 15 091 Clanwilliam RM 4 46 15 092 * Clanwilliam-Erickson MU

46 15 093 Erickson T 4 46 15 092 * Clanwilliam-Erickson MU

46 15 095 Park (South) RM 4 46 15 070 * Harrison Park MU

46 16 002 Rossburn RM 4 46 16 005 * Rossburn MU

46 16 007 Rossburn T 4 46 16 005 * Rossburn MU

46 16 019 Silver Creek RM 4 46 16 020 * Riding Mountain West RM

46 16 024 Russell RM 4 46 16 030 * Russell-Binscarth MU

46 16 029 Binscarth VL 4 46 16 030 * Russell-Binscarth MU

46 16 032 Russell T 4 46 16 030 * Russell-Binscarth MU

46 16 038 Shellmouth-Boulton RM 4 46 16 020 * Riding Mountain West RM

46 16 045 Hillsburg RM 4 46 16 048 * Hillsburg-Roblin-Shell
River

MU

46 16 049 Shell River RM 4 46 16 048 * Hillsburg-Roblin-Shell
River

MU

46 16 052 Roblin T 4 46 16 048 * Hillsburg-Roblin-Shell
River

MU

46 17 034 McCreary RM 4 46 17 035 * McCreary MU

46 17 036 McCreary VL 4 46 17 035 * McCreary MU

46 17 040 Ste. Rose RM 4 46 17 041 * Ste. Rose MU

46 17 042 Ste. Rose du Lac T 4 46 17 041 * Ste. Rose MU

46 17 045 Ochre River RM 4 46 17 075 * Lakeshore RM

46 17 053 Gilbert Plains RM 4 46 17 054 * Gilbert Plains MU

46 17 055 Gilbert Plains T 4 46 17 054 * Gilbert Plains MU

46 17 057 Grandview RM 4 46 17 058 * Grandview MU

46 17 060 Grandview T 4 46 17 058 * Grandview MU
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Manitoba 2011 Manitoba 2016

Code
CGT

Subdivision de
recensement

Genre de
SDR

Code de
changement Code CGT

Subdivision de
recensement

Genre de
SDR

46 17 063 Ethelbert RM 4 46 17 064 * Ethelbert MU

46 17 067 Ethelbert VL 4 46 17 064 * Ethelbert MU

46 17 071 Mossey River RM 4 46 17 072 * Mossey River RM

46 17 073 Winnipegosis VL 4 46 17 072 * Mossey River RM

46 17 076 Lawrence RM 4 46 17 075 * Lakeshore RM

46 18 052 Eriksdale RM 4 46 18 056 * West Interlake MU

46 18 057 Siglunes RM 4 46 18 056 * West Interlake MU

46 18 071 Bifrost RM 4 46 18 076 * Bifrost-Riverton MU

46 18 077 Riverton VL 4 46 18 076 * Bifrost-Riverton MU

46 20 037 Minitonas RM 4 46 20 051 * Minitonas-Bowsman MU

46 20 039 Minitonas T 4 46 20 051 * Minitonas-Bowsman MU

46 20 041 Swan River RM 4 46 20 042 * Swan Valley West MU

46 20 043 Benito VL 4 46 20 042 * Swan Valley West MU

46 20 052 Bowsman VL 4 46 20 051 * Minitonas-Bowsman MU

46 22 064 Ilford S-É Y 46 22 064 Ilford S-É

6 46 22 802 Mooseocoot IRI

46 23 062 Division No. 23,
Unorganized

NO Y 46 23 062 Division No. 23,
Unorganized

NO

6 46 23 800 Black Sturgeon IRI

Saskatchewan
Changements aux subdivisions de recensement (SDR) entre CGT 2011 et CGT 2016

Saskatchewan 2011 Saskatchewan 2016

Code
CGT

Subdivision de
recensement

Genre de
SDR

Code de
changement Code CGT

Subdivision de
recensement

Genre de
SDR

47 01 047 Antler No. 61 RM Y 47 01 047 * Antler No. 61 RM

47 01 048 Antler VL 4 47 01 047 * Antler No. 61 RM

47 01 069 Golden West No. 95 RM Y 47 01 069 * Golden West No. 95 RM

47 01 811 Ocean Man 69B IRI 4 47 01 069 * Golden West No. 95 RM

47 01 819 Pheasant Rump 68 IRI 2 47 01 819 Pheasant Rump Nakota
68

IRI
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Saskatchewan 2011 Saskatchewan 2016

Code
CGT

Subdivision de
recensement

Genre de
SDR

Code de
changement Code CGT

Subdivision de
recensement

Genre de
SDR

47 02 014 Surprise Valley No. 9 RM Y 47 02 014 * Surprise Valley No. 9 RM

47 02 015 Gladmar VL 4 47 02 014 * Surprise Valley No. 9 RM

47 06 023 Pense VL 3 47 06 023 Pense T

47 08 046 Miry Creek No. 229 RM Y 47 08 046 * Miry Creek No. 229 RM

47 08 047 Shackleton VL 4 47 08 046 * Miry Creek No. 229 RM

47 11 068 Warman T 3 47 11 068 Warman CY

47 11 069 Blucher No. 343 RM Y 47 11 069 * Blucher No. 343 RM

47 11 074 Elstow VL 4 47 11 069 * Blucher No. 343 RM

47 13 032 Grandview No. 349 RM Y 47 13 032 * Grandview No. 349 RM

47 13 033 Ruthilda VL 4 47 13 032 * Grandview No. 349 RM

47 14 021 Kelvington No. 366 RM Y 47 14 021 Kelvington No. 366 RM

6 47 14 843 * Yellow Quill 90-9 IRI

47 14 023 Ponass Lake No. 367 RM Y 47 14 023 Ponass Lake No. 367 RM

6 47 14 843 * Yellow Quill 90-9 IRI

47 15 027 Hepburn VL 3 47 15 027 Hepburn T

47 15 066 Prince Albert CY Y 47 15 066 * Prince Albert CY

47 15 846 Chief Joseph Custer IRI 4 47 15 066 * Prince Albert CY

47 16 033 Round Hill No. 467 RM Y 47 16 033 * Round Hill No. 467 RM

47 16 034 Rabbit Lake VL 4 47 16 033 * Round Hill No. 467 RM

47 18 058 Sandy Bay NV Y 47 18 058 Sandy Bay NV

6 47 18 806 Wapaskokimaw 202 IRI

47 18 090 Division No. 18,
Unorganized

NO Y 47 18 090 * Division No. 18,
Unorganized

NO

6 47 18 826 Southend No. 200A IRI

47 18 810 Potato River 156A IRI 4 47 18 090 * Division No. 18,
Unorganized

NO

47 18 833 Fond du Lac 229 IRI 4 47 18 090 * Division No. 18,
Unorganized

NO

47 18 846 Fond du Lac 232 IRI 4 47 18 090 * Division No. 18,
Unorganized

NO

47 18 847 Fond du Lac 231 IRI 4 47 18 090 * Division No. 18,
Unorganized

NO
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Alberta
Changements aux subdivisions de recensement (SDR) entre CGT 2011 et CGT 2016

Alberta 2011 Alberta 2016

Code
CGT Subdivision de recensement

Genre de
SDR

Code de
changement Code CGT

Subdivision de
recensement

Genre de
SDR

48 02 031 Newell County No. 4 MD 2 48 02 031 * Newell County MD

48 02 032 Tilley VL 4 48 02 031 * Newell County MD

48 06 017 Chestermere T 3 48 06 017 Chestermere CY

48 07 031 Flagstaff County MD Y 48 07 031 * Flagstaff County MD

48 07 034 Galahad VL 4 48 07 031 * Flagstaff County MD

48 07 041 Strome VL 4 48 07 031 * Flagstaff County MD

48 10 001 Camrose County MD Y 48 10 001 * Camrose County MD

48 10 008 New Norway VL 4 48 10 001 * Camrose County MD

48 10 026 Minburn County No. 27 MD Y 48 10 026 * Minburn County No. 27 MD

48 10 032 Minburn VL 4 48 10 026 * Minburn County No. 27 MD

48 12 037 Lac la Biche County MD Y 48 12 037 Lac la Biche County MD

6 48 12 038 * Improvement District
No. 349

ID

48 13 036 Thorhild County No. 7 MD 2 48 13 036 Thorhild County MD

48 16 037 Wood Buffalo SM 6 48 12 038 * Improvement District
No. 349

ID

Y 48 16 037 * Wood Buffalo SM

48 16 855 Charles Lake 225 IRI 4 48 16 037 * Wood Buffalo SM

48 16 856 Fort McKay 174 IRI 4 48 16 037 * Wood Buffalo SM

48 16 857 Namur River 174A IRI 4 48 16 037 * Wood Buffalo SM

48 16 858 Namur Lake 174B IRI 4 48 16 037 * Wood Buffalo SM

48 17 027 Big Lakes MD 2 48 17 027 * Big Lakes County MD

48 17 852 Kapawe'no First Nation
(Halcro 150C)

IRI 4 48 17 027 * Big Lakes County MD

48 17 858 Kapawe'no First Nation
(Grouard 230)

IRI 4 48 17 027 * Big Lakes County MD

Colombie-Britannique
Changements aux subdivisions de recensement (SDR) entre CGT 2011 et CGT 2016
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Colombie-Britannique 2011 Colombie-Britannique 2016

Code
CGT

Subdivision de
recensement

Genre de
SDR

Code de
changement Code CGT Subdivision de recensement

Genre
de SDR

59 05 030 Kootenay Boundary B RDA 2 59 05 030 Kootenay Boundary B / Lower
Columbia-Old-Glory

RDA

59 05 050 Kootenay Boundary C RDA 2 59 05 050 Kootenay Boundary C / Christina
Lake

RDA

59 05 052 Kootenay Boundary D RDA 2 59 05 052 Kootenay Boundary D / Rural
Grand Forks

RDA

59 05 054 Kootenay Boundary E RDA 2 59 05 054 Kootenay Boundary E / West
Boundary

RDA

59 09 014 Fraser Valley A RDA Y 59 09 014 Fraser Valley A RDA

6 59 09 850 Boothroyd 13 IRI

59 09 036 Fraser Valley E RDA 6 59 09 035 Fraser Valley H RDA

Y 59 09 036 Fraser Valley E RDA

59 15 075 Maple Ridge DM 3 59 15 075 Maple Ridge CY

59 17 027 Capital F RDA 2 59 17 027 Saltspring Island RDA

59 17 029 Capital G RDA 2 59 17 029 Southern Gulf Islands RDA

59 17 054 Capital H (Part 1) RDA 2 59 17 054 Juan de Fuca (Part 1) RDA

59 17 056 Capital H (Part 2) RDA 2 59 17 056 Juan de Fuca (Part 2) RDA

59 19 809 Kuper Island 7 IRI 2 59 19 809 Penelakut Island 7 IRI

59 33 008 Thompson-Nicola M RDA 2 59 33 008 Thompson-Nicola M (Beautiful
Nicola Valley - North)

RDA

59 33 012 Thompson-Nicola N RDA 2 59 33 012 Thompson-Nicola N (Beautiful
Nicola Valley - South)

RDA

1

2

3

4
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Colombie-Britannique 2011 Colombie-Britannique 2016

Code
CGT

Subdivision de
recensement

Genre de
SDR

Code de
changement Code CGT Subdivision de recensement

Genre
de SDR

59 33 037 Thompson-Nicola I (Blue
Sky Country)

RDA Y 59 33 037 * Thompson-Nicola I (Blue Sky
Country)

RDA

59 33 060 Thompson-Nicola L RDA 2 59 33 060 Thompson-Nicola L (Grasslands) RDA

59 33 830 Klahkowit 5 IRI 4 59 33 037 * Thompson-Nicola I (Blue Sky
Country)

RDA

59 33 838 Neskonlith IRI 7 59 33 898 Neskonlith IRI

59 41 027 Cariboo I RDA Y 59 41 027 * Cariboo I RDA

59 41 819 Alexis Creek 24 IRI 4 59 41 039 * Cariboo J RDA

59 41 820 Alexis Creek 25 IRI 4 59 41 039 * Cariboo J RDA

59 41 842 Alexis Creek 17 IRI 4 59 41 039 * Cariboo J RDA

59 41 843 Seymour Meadows 19 IRI 4 59 41 039 * Cariboo J RDA

59 41 846 Toby's Meadow 4 IRI 4 59 41 039 * Cariboo J RDA

59 41 847 Alexis Creek 6 IRI 4 59 41 039 * Cariboo J RDA

59 41 865 Tatelkus Lake 28 IRI 4 59 41 027 * Cariboo I RDA

59 43 008 Alert Bay VL Y 59 43 008 Alert Bay VL

6 59 43 835 Nimpkish 2 IRI

59 49 041 Kitimat-Stikine D RDA Y 59 49 041 * Kitimat-Stikine D RDA

59 49 830 Kluachon Lake 1 IRI 4 59 49 041 * Kitimat-Stikine D RDA

Yukon

Le 2 janvier 1999, cette circonscription électorale a été intégrée à titre de subdivision du recensement et porte le nom
Capital F. Le nom de la subdivision de recensement a été changé à Saltspring Island dans la Classification géographique
type de 2016.

1

Le 2 janvier 1999, cette circonscription électorale a été intégrée à titre de subdivision du recensement et porte le nom
Capital G. Le 7 décembre 2001, le gouvernement de la Colombie-Britannique a changé le nom de cette circonscription
électorale à Southern Gulf Islands. Ce changement de nom de subdivision de recensement a été inscrit dans la
Classification géographique type de 2016.

2

Le 1  janvier 2001, cette circonscription électorale a été intégrée à titre de subdivision du recensement et porte le nom
Capital H (Part 1). Le nom de la subdivision de recensement a été changé à Juan de Fuca (Part 1) dans la Classification
géographique type de 2016.

er3

Le 1  janvier 2001, cette circonscription électorale a été intégrée à titre de subdivision du recensement et porte le nom
Capital H (Part 2). Le nom de la subdivision de recensement a été changé à Juan de Fuca (Part 2) dans la Classification
géographique type de 2016.

er4
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Changements aux subdivisions de recensement (SDR) entre CGT 2011 et CGT 2016

Yukon 2011 Yukon 2016

Code
CGT

Subdivision de
recensement

Genre de
SDR

Code de
changement Code CGT Subdivision de recensement

Genre de
SDR

60 01 033 Two Mile Village S-É 4 60 01 045 * Yukon, Unorganized NO

60 01 034 Two and One-Half Mile
Village

S-É 4 60 01 045 * Yukon, Unorganized NO

60 01 045 Yukon, Unorganized NO Y 60 01 045 * Yukon, Unorganized NO

6 60 01 035 Two Mile and Two and One-Half
Mile Village

S-É

Territoires du Nord-Ouest
Changements aux subdivisions de recensement (SDR) entre CGT 2011 et CGT 2016

Territoires du Nord-Ouest 2011 Territoires du Nord-Ouest 2016

Code
CGT

Subdivision de
recensement

Genre de
SDR

Code de
changement

Code
CGT

Subdivision de
recensement

Genre de
SDR

61 05 003 Enterprise SET 3 61 05 003 Enterprise HAM

Nunavut
Changements aux subdivisions de recensement (SDR) entre CGT 2011 et CGT 2016

Nunavut 2011 Nunavut 2016

Code
CGT

Subdivision de
recensement

Genre de
SDR

Code de
changement

Code
CGT

Subdivision de
recensement

Genre de
SDR

62 05 027 Repulse Bay HAM 2 62 05 027 Naujaat HAM
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Concordance : Classification géographique type (CGT)
2016 et Classification géographique type (CGT) 2011

Terre-Neuve-et-Labrador
Changements aux subdivisions de recensement (SDR) entre CGT 2016 et CGT 2011

Terre-Neuve-et-Labrador 2016 Terre-Neuve-et-Labrador 2011

Code
CGT

Subdivision de
recensement

Genre de
SDR

Code de
changement

Code
CGT Subdivision de recensement

Genre de
SDR

10 07 039 Sandy Cove T 2C 10 07 039 Savage Cove-Sandy Cove T

10 08 099 Fogo Island T 1 10 08 020 Fogo Island Region (Part) RG

10 08 021 Fogo T

10 08 022 Joe Batt's Arm-Barr'd Islands-
Shoal Bay

T

10 08 023 Tilting T

10 08 025 Seldom-Little Seldom T

Île-du-Prince-Édouard
Changements aux subdivisions de recensement (SDR) entre CGT 2016 et CGT 2011

Île-du-Prince-Édouard 2016 Île-du-Prince-Édouard 2011

Code
CGT

Subdivision de
recensement

Genre de
SDR

Code de
changement

Code
CGT

Subdivision de
recensement

Genre de
SDR
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Île-du-Prince-Édouard 2016 Île-du-Prince-Édouard 2011

Code
CGT

Subdivision de
recensement

Genre de
SDR

Code de
changement

Code
CGT

Subdivision de
recensement

Genre de
SDR

11 03 005 Borden-Carleton T 3 11 03 005 Borden-Carleton COM

11 03 015 Bedeque and Area COM 1 11 03 010 Central Bedeque COM

11 03 013 Bedeque COM

Nouvelle-Écosse
Changements aux subdivisions de recensement (SDR) entre CGT 2016 et CGT 2011

Nouvelle-Écosse 2016 Nouvelle-Écosse 2011

Code
CGT

Subdivision de
recensement

Genre de
SDR

Code de
changement Code CGT

Subdivision de
recensement

Genre de
SDR

12 05 009 Annapolis, Subd. B SC Y 12 05 009 Annapolis, Subd. B SC

5A 12 05 012 Bridgetown T

12 08 001 West Hants MD Y 12 08 001 West Hants MD

5A 12 08 004 Hantsport T

12 09 034 Halifax RGM Y 12 09 034 * Halifax RGM

12 09 800 Wallace Hills 14A IRI 1 12 09 034 * Halifax RGM

12 11 006 Cumberland, Subd. B SC Y 12 11 006 Cumberland, Subd. B SC

5A 12 11 008 Springhill T

12 13 004 Guysborough MD Y 12 13 004 Guysborough MD

5A 12 13 006 Canso T

Nouveau-Brunswick
Changements aux subdivisions de recensement (SDR) entre CGT 2016 et CGT 2011

Nouveau-Brunswick 2016 Nouveau-Brunswick 2011

Code
CGT

Subdivision de
recensement

Genre de
SDR

Code de
changement Code CGT

Subdivision de
recensement

Genre de
SDR

13 01 006 Saint John C 3 13 01 006 Saint John CY

13 02 018 St. George TV 3 13 02 018 St. George T

13 02 026 Saint Andrews TV 3 13 02 026 Saint Andrews T

13 02 037 St. Stephen TV 3 13 02 037 St. Stephen T

13 03 012 Oromocto TV 3 13 03 012 Oromocto T
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Nouveau-Brunswick 2016 Nouveau-Brunswick 2011

Code
CGT

Subdivision de
recensement

Genre de
SDR

Code de
changement Code CGT

Subdivision de
recensement

Genre de
SDR

13 05 007 Hampton TV 3 13 05 007 Hampton T

13 05 022 Sussex TV 3 13 05 022 Sussex T

13 06 020 Riverview TV 3 13 06 020 Riverview T

13 07 009 Sackville TV 3 13 07 009 Sackville T

13 08 001 Dundas P Y 13 08 001 * Dundas P

13 08 002 Cocagne RCR 1 13 08 001 * Dundas P

13 08 004 * Wellington P

13 08 004 Wellington P Y 13 08 004 * Wellington P

13 09 036 Alnwick P Y 13 09 036 * Alnwick P

13 09 044 Esgenoôpetitj 14 IRI 2 13 09 044 Burnt Church 14 IRI

13 10 017 Hanwell RCR 1 13 10 018 * Kingsclear P

13 10 018 Kingsclear P Y 13 10 018 * Kingsclear P

13 10 032 Fredericton C 3 13 10 032 Fredericton CY

13 10 054 Nackawic TV 3 13 10 054 Nackawic T

13 11 012 Hartland TV 3 13 11 012 Hartland T

13 14 014 Campbellton C 3 13 14 014 Campbellton CY

13 14 017 Dalhousie TV 3 13 14 017 Dalhousie T

13 14 020 Kedgwick RCR 1 13 14 018 Grimmer P

13 14 019 Kedgwick VL

13 15 002 Tracadie RGM 1 13 09 036 * Alnwick P

13 15 001 Saumarez P

13 15 003 Tracadie-Sheila TV

13 15 021 * Saint-Isidore P

13 15 024 * Inkerman P

13 15 011 Bathurst C 3 13 15 011 Bathurst CY

13 15 021 Saint-Isidore P Y 13 15 021 * Saint-Isidore P

13 15 024 Inkerman P Y 13 15 024 * Inkerman P

13 15 028 Caraquet TV 3 13 15 028 Caraquet T

13 15 031 Shippagan TV 3 13 15 031 Shippagan T
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Québec
Changements aux subdivisions de recensement (SDR) entre CGT 2016 et CGT 2011

Québec 2016 Québec 2011

Code
CGT

Subdivision de
recensement

Genre de
SDR

Code de
changement Code CGT

Subdivision de
recensement

Genre de
SDR

24 12 015 Saint-Antonin MÉ 3 24 12 015 Saint-Antonin PE

24 13 065 Saint-Michel-du-Squatec MÉ 3 24 13 065 Saint-Michel-du-Squatec PE

24 14 025 Sainte-Hélène-de-
Kamouraska

MÉ 2 24 14 025 Sainte-Hélène MÉ

24 14 055 Saint-Denis-De La
Bouteillerie

MÉ 23 24 14 055 Saint-Denis PE

24 14 080 Saint-Onésime-d'Ixworth MÉ 3 24 14 080 Saint-Onésime-d'Ixworth PE

24 19 045 Saint-Nérée-de-
Bellechasse

MÉ 23 24 19 045 Saint-Nérée PE

24 22 045 Sainte-Brigitte-de-Laval V 3 24 22 045 Sainte-Brigitte-de-Laval MÉ

24 26 070 Saint-Lambert-de-Lauzon MÉ 3 24 26 070 Saint-Lambert-de-Lauzon PE

24 30 015 Val-Racine MÉ 3 24 30 015 Val-Racine PE

24 39 020 Saint-Rémi-de-Tingwick MÉ 3 24 39 020 Saint-Rémi-de-Tingwick PE

24 39 130 Saint-Samuel MÉ 3 24 39 130 Saint-Samuel PE

24 39 165 Maddington Falls MÉ 23 24 39 165 Maddington CT

24 40 005 Ham-Sud MÉ 23 24 40 005 Saint-Joseph-de-Ham-Sud PE

24 42 020 Saint-François-Xavier-de-
Brompton

MÉ 3 24 42 020 Saint-François-Xavier-de-
Brompton

PE

24 42 025 Saint-Denis-de-Brompton MÉ 3 24 42 025 Saint-Denis-de-Brompton PE

24 46 025 Pike River MÉ 2 24 46 025 Saint-Pierre-de-Véronne-à-
Pike-River

MÉ

24 47 040 Saint-Joachim-de-Shefford MÉ 3 24 47 040 Saint-Joachim-de-Shefford PE

24 48 045 Saint-Théodore-d'Acton MÉ 3 24 48 045 Saint-Théodore-d'Acton PE

24 49 030 Saint-Lucien MÉ 3 24 49 030 Saint-Lucien PE

24 51 045 Saint-Justin MÉ 3 24 51 045 Saint-Justin PE

24 52 030 Sainte-Élisabeth MÉ 3 24 52 030 Sainte-Élisabeth PE

24 52 040 Sainte-Geneviève-de-
Berthier

MÉ 3 24 52 040 Sainte-Geneviève-de-
Berthier

PE

24 52 045 Saint-Ignace-de-Loyola MÉ 3 24 52 045 Saint-Ignace-de-Loyola PE

24 52 085 Saint-Gabriel-de-Brandon MÉ 3 24 52 085 Saint-Gabriel-de-Brandon PE
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Québec 2016 Québec 2011

Code
CGT

Subdivision de
recensement

Genre de
SDR

Code de
changement Code CGT

Subdivision de
recensement

Genre de
SDR

24 56 050 Saint-Sébastien MÉ 3 24 56 050 Saint-Sébastien PE

24 59 030 Calixa-Lavallée MÉ 3 24 59 030 Calixa-Lavallée PE

24 61 040 Saint-Ambroise-de-Kildare MÉ 3 24 61 040 Saint-Ambroise-de-Kildare PE

24 63 023 Saint-Alexis MÉ 1 24 63 020 Saint-Alexis VL

24 63 025 Saint-Alexis PE

24 68 025 Saint-Patrice-de-
Sherrington

MÉ 3 24 68 025 Saint-Patrice-de-
Sherrington

PE

24 68 040 Saint-Jacques-le-Mineur MÉ 3 24 68 040 Saint-Jacques-le-Mineur PE

24 68 050 Saint-Michel MÉ 3 24 68 050 Saint-Michel PE

24 69 045 Hinchinbrooke MÉ 3 24 69 045 Hinchinbrooke CT

24 69 070 Saint-Anicet MÉ 3 24 69 070 Saint-Anicet PE

24 71 133 Rigaud V 3 24 71 133 Rigaud MÉ

24 99 060 Eeyou Istchee Baie-James MÉ 2 24 99 060 Baie-James MÉ

24 99 895 Ivujivik TI 1 24 99 904 * Baie-d'Hudson NO

24 99 904 Baie-d'Hudson NO Y 24 99 904 * Baie-d'Hudson NO

Ontario
Changements aux subdivisions de recensement (SDR) entre CGT 2016 et CGT 2011

Ontario 2016 Ontario 2011

Code
CGT

Subdivision de
recensement

Genre de
SDR

Code de
changement Code CGT Subdivision de recensement

Genre
de SDR

35 01 020 South Dundas MU 3 35 01 020 South Dundas TP

35 02 036 Clarence-Rockland C 3 35 02 036 Clarence-Rockland CY

35 15 013 Cavan Monaghan TP 2 35 15 013 Cavan-Monaghan TP

35 15 015 Selwyn TP 2 35 15 015 Smith-Ennismore-Lakefield TP

35 15 044 Trent Lakes MU 23 35 15 044 Galway-Cavendish and Harvey TP

35 19 036 Markham CY 3 35 19 036 Markham T

35 22 010 Grand Valley T 23 35 22 010 East Luther Grand Valley TP

35 39 015 Strathroy-Caradoc MU 3 35 39 015 Strathroy-Caradoc TP

35 39 033 Middlesex Centre MU 3 35 39 033 Middlesex Centre TP
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Ontario 2016 Ontario 2011

Code
CGT

Subdivision de
recensement

Genre de
SDR

Code de
changement Code CGT Subdivision de recensement

Genre
de SDR

35 41 055 South Bruce Peninsula T Y 35 41 055 * South Bruce Peninsula T

35 41 056 Chief's Point No. 28 IRI 1 35 41 055 * South Bruce Peninsula T

35 43 050 Mnjikaning First Nation 32 IRI 2 35 43 050 Mnjikaning First Nation 32
(Rama First Nation 32)

IRI

35 46 024 Dysart et al MU 23 35 46 024 Dysart and Others TP

35 48 022 Calvin MU 3 35 48 022 Calvin TP

35 48 034 East Ferris MU 3 35 48 034 East Ferris TP

35 51 006 Central Manitoulin MU 3 35 51 006 Central Manitoulin TP

35 51 017 Northeastern Manitoulin
and the Islands

MU 3 35 51 017 Northeastern Manitoulin and the
Islands

T

35 58 028 Shuniah MU 3 35 58 028 Shuniah TP

35 59 001 Atikokan T 3 35 59 001 Atikokan TP

35 59 030 Long Sault 12 IRI 7 35 59 092 Long Sault 12 IRI

35 60 021 Machin MU 3 35 60 021 Machin TP

35 60 102 McDowell Lake S-É 2C 35 60 102 MacDowell Lake S-É

Manitoba
Changements aux subdivisions de recensement (SDR) entre CGT 2016 et CGT 2011

Manitoba 2016 Manitoba 2011

Code
CGT

Subdivision de
recensement

Genre de
SDR

Code de
changement Code CGT

Subdivision de
recensement

Genre de
SDR

46 02 024 Emerson-Franklin MU 1 46 02 025 Franklin RM

46 03 033 Emerson T

46 03 041 Rhineland MU 1 46 03 036 Rhineland RM

46 03 038 Gretna T

46 03 042 Plum Coulee T

46 03 053 Morden CY 3 46 03 053 Morden T

46 04 034 Pembina MU 1 46 04 033 Pembina RM

46 04 035 Manitou T

46 04 040 Louise MU 1 46 04 039 Louise RM

46 04 044 Pilot Mound T
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Manitoba 2016 Manitoba 2011

Code
CGT

Subdivision de
recensement

Genre de
SDR

Code de
changement Code CGT

Subdivision de
recensement

Genre de
SDR

46 04 046 Crystal City VL

46 04 052 Cartwright-Roblin MU 1 46 04 051 Roblin RM

46 04 053 Cartwright VL

46 04 064 Lorne MU 1 46 04 063 Lorne RM

46 04 066 Somerset VL

46 08 033 Notre Dame de Lourdes VL

46 05 032 Boissevain-Morton MU 1 46 05 031 Morton RM

46 05 033 Boissevain T

46 05 038 Deloraine-Winchester MU 1 46 05 037 Winchester RM

46 05 039 Deloraine T

46 05 044 Brenda-Waskada MU 1 46 05 043 Brenda RM

46 05 047 Waskada VL

46 05 056 Two Borders MU 1 46 05 050 Arthur RM

46 05 055 Edward RM

46 05 058 Albert RM

46 05 062 Grassland MU 1 46 05 061 Cameron RM

46 05 063 Hartney T

46 05 067 Whitewater RM

46 05 071 Prairie Lakes RM 1 46 05 070 Riverside RM

46 05 076 Strathcona RM

46 06 016 Sifton RM 1 46 06 015 Sifton RM

46 06 018 Oak Lake T

46 06 031 Wallace-Woodworth RM 1 46 06 028 Wallace RM

46 06 030 Elkhorn VL

46 06 037 Woodworth RM

46 07 039 Glenboro-South Cypress MU 1 46 07 038 South Cypress RM

46 07 041 Glenboro VL

46 07 046 Oakland-Wawanesa MU 1 46 07 045 Oakland RM

46 07 047 Wawanesa VL
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Manitoba 2016 Manitoba 2011

Code
CGT

Subdivision de
recensement

Genre de
SDR

Code de
changement Code CGT

Subdivision de
recensement

Genre de
SDR

46 07 052 Souris-Glenwood MU 1 46 07 051 Glenwood RM

46 07 053 Souris T

46 07 066 North Cypress-Langford MU 1 46 07 065 North Cypress RM

46 15 018 Langford RM

46 07 076 Riverdale MU 1 46 07 075 Daly RM

46 07 077 Rivers T

46 08 032 Norfolk-Treherne MU 1 46 08 031 South Norfolk RM

46 08 038 Treherne T

46 08 046 North Norfolk MU 1 46 08 045 North Norfolk RM

46 08 048 MacGregor T

46 08 055 Glenella-Lansdowne MU 1 46 08 054 Lansdowne RM

46 08 072 Glenella RM

46 08 060 WestLake-Gladstone MU 1 46 08 059 Westbourne RM

46 08 061 Gladstone T

46 08 066 Lakeview RM

46 09 018 Grey RM 1 46 09 017 Grey RM

46 09 020 St. Claude VL

46 15 032 Oakview RM 1 46 15 027 Saskatchewan RM

46 15 029 Rapid City T

46 15 033 Blanshard RM

46 15 037 Hamiota MU 1 46 15 036 Hamiota RM

46 15 038 Hamiota T

46 15 047 Ellice-Archie RM 1 46 15 046 Archie RM

46 15 048 Ellice RM

46 15 051 St-Lazare VL

46 15 056 Prairie View MU 1 46 15 041 Miniota RM

46 15 055 Birtle RM

46 15 057 Birtle T

46 15 063 Yellowhead RM 1 46 15 061 Shoal Lake RM
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Manitoba 2016 Manitoba 2011

Code
CGT

Subdivision de
recensement

Genre de
SDR

Code de
changement Code CGT

Subdivision de
recensement

Genre de
SDR

46 15 064 Strathclair RM

46 15 070 Harrison Park MU 1 46 15 069 Harrison RM

46 15 095 Park (South) RM

46 15 074 Minto-Odanah MU 1 46 15 023 Odanah RM

46 15 073 Minto RM

46 15 092 Clanwilliam-Erickson MU 1 46 15 091 Clanwilliam RM

46 15 093 Erickson T

46 16 005 Rossburn MU 1 46 16 002 Rossburn RM

46 16 007 Rossburn T

46 16 020 Riding Mountain West RM 1 46 16 019 Silver Creek RM

46 16 038 Shellmouth-Boulton RM

46 16 030 Russell-Binscarth MU 1 46 16 024 Russell RM

46 16 029 Binscarth VL

46 16 032 Russell T

46 16 048 Hillsburg-Roblin-Shell
River

MU 1 46 16 045 Hillsburg RM

46 16 049 Shell River RM

46 16 052 Roblin T

46 17 035 McCreary MU 1 46 17 034 McCreary RM

46 17 036 McCreary VL

46 17 041 Ste. Rose MU 1 46 17 040 Ste. Rose RM

46 17 042 Ste. Rose du Lac T

46 17 054 Gilbert Plains MU 1 46 17 053 Gilbert Plains RM

46 17 055 Gilbert Plains T

46 17 058 Grandview MU 1 46 17 057 Grandview RM

46 17 060 Grandview T

46 17 064 Ethelbert MU 1 46 17 063 Ethelbert RM

46 17 067 Ethelbert VL

46 17 072 Mossey River RM 1 46 17 071 Mossey River RM

46 17 073 Winnipegosis VL
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Manitoba 2016 Manitoba 2011

Code
CGT

Subdivision de
recensement

Genre de
SDR

Code de
changement Code CGT

Subdivision de
recensement

Genre de
SDR

46 17 075 Lakeshore RM 1 46 17 045 Ochre River RM

46 17 076 Lawrence RM

46 18 056 West Interlake MU 1 46 18 052 Eriksdale RM

46 18 057 Siglunes RM

46 18 076 Bifrost-Riverton MU 1 46 18 071 Bifrost RM

46 18 077 Riverton VL

46 20 042 Swan Valley West MU 1 46 20 041 Swan River RM

46 20 043 Benito VL

46 20 051 Minitonas-Bowsman MU 1 46 20 037 Minitonas RM

46 20 039 Minitonas T

46 20 052 Bowsman VL

46 22 064 Ilford S-É Y 46 22 064 * Ilford S-É

46 22 802 Mooseocoot IRI 1 46 22 064 * Ilford S-É

46 23 062 Division No. 23,
Unorganized

IRI Y 46 23 062 * Division No. 23,
Unorganized

NO

46 23 800 Black Sturgeon IRI 1 46 23 062 * Division No. 23,
Unorganized

NO

Saskatchewan
Changements aux subdivisions de recensement (SDR) entre CGT 2016 et CGT 2011

Saskatchewan 2016 Saskatchewan 2011

Code
CGT

Subdivision de
recensement

Genre de
SDR

Code de
changement Code CGT

Subdivision de
recensement

Genre de
SDR

47 01 047 Antler No. 61 RM Y 47 01 047 Antler No. 61 RM

5A 47 01 048 Antler VL

47 01 069 Golden West No. 95 RM Y 47 01 069 Golden West No. 95 RM

5A 47 01 811 Ocean Man 69B IRI

47 01 819 Pheasant Rump Nakota
68

IRI 2 47 01 819 Pheasant Rump 68 IRI

47 02 014 Surprise Valley No. 9 RM Y 47 02 014 Surprise Valley No. 9 RM

5A 47 02 015 Gladmar VL

Statistique Canada, numéro 12-571-X au catalogue 58



Saskatchewan 2016 Saskatchewan 2011

Code
CGT

Subdivision de
recensement

Genre de
SDR

Code de
changement Code CGT

Subdivision de
recensement

Genre de
SDR

47 06 023 Pense T 3 47 06 023 Pense VL

47 08 046 Miry Creek No. 229 RM Y 47 08 046 Miry Creek No. 229 RM

5A 47 08 047 Shackleton VL

47 11 068 Warman CY 3 47 11 068 Warman T

47 11 069 Blucher No. 343 RM Y 47 11 069 Blucher No. 343 RM

5A 47 11 074 Elstow VL

47 13 032 Grandview No. 349 RM Y 47 13 032 Grandview No. 349 RM

5A 47 13 033 Ruthilda VL

47 14 021 Kelvington No. 366 RM Y 47 14 021 * Kelvington No. 366 RM

47 14 023 Ponass Lake No. 367 RM Y 47 14 023 * Ponass Lake No. 367 RM

47 14 843 Yellow Quill 90-9 IRI 1 47 14 021 * Kelvington No. 366 RM

47 14 023 * Ponass Lake No. 367 RM

47 15 027 Hepburn T 3 47 15 027 Hepburn VL

47 15 066 Prince Albert CY Y 47 15 066 Prince Albert CY

5A 47 15 846 Chief Joseph Custer IRI

47 16 033 Round Hill No. 467 RM Y 47 16 033 Round Hill No. 467 RM

5A 47 16 034 Rabbit Lake VL

47 18 058 Sandy Bay NV Y 47 18 058 * Sandy Bay NV

47 18 090 Division No. 18,
Unorganized

NO Y 47 18 090 * Division No. 18,
Unorganized

NO

5A 47 18 810 Potato River 156A IRI

5A 47 18 833 Fond du Lac 229 IRI

5A 47 18 846 Fond du Lac 232 IRI

5A 47 18 847 Fond du Lac 231 IRI

47 18 806 Wapaskokimaw 202 IRI 1 47 18 058 * Sandy Bay NV

47 18 826 Southend No. 200A IRI 1 47 18 090 * Division No. 18,
Unorganized

NO

Alberta
Changements aux subdivisions de recensement (SDR) entre CGT 2016 et CGT 2011
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Alberta 2016 Alberta 2011

Code
CGT

Subdivision de
recensement

Genre de
SDR

Code de
changement Code CGT

Subdivision de
recensement

Genre de
SDR

48 02 031 Newell County MD 2 48 02 031 Newell County No. 4 MD

5A 48 02 032 Tilley VL

48 06 017 Chestermere CY 3 48 06 017 Chestermere T

48 07 031 Flagstaff County MD Y 48 07 031 Flagstaff County MD

5A 48 07 034 Galahad VL

5A 48 07 041 Strome VL

48 10 001 Camrose County MD Y 48 10 001 Camrose County MD

5A 48 10 008 New Norway VL

48 10 026 Minburn County No. 27 MD Y 48 10 026 Minburn County No. 27 MD

5A 48 10 032 Minburn VL

48 12 037 Lac la Biche County MD Y 48 12 037 * Lac la Biche County MD

48 12 038 Improvement District
No. 349

ID 1 48 12 037 * Lac la Biche County MD

48 16 037 * Wood Buffalo SM

48 13 036 Thorhild County MD 2 48 13 036 Thorhild County No. 7 MD

48 16 037 Wood Buffalo SM Y 48 16 037 * Wood Buffalo SM

5A 48 16 855 Charles Lake 225 IRI

5A 48 16 856 Fort McKay 174 IRI

5A 48 16 857 Namur River 174A IRI

5A 48 16 858 Namur Lake 174B IRI

48 17 027 Big Lakes County MD 2 48 17 027 Big Lakes MD

5A 48 17 852 Kapawe'no First Nation
(Halcro 150C)

IRI

5A 48 17 858 Kapawe'no First Nation
(Grouard 230)

IRI

Colombie-Britannique
Changements aux subdivisions de recensement (SDR) entre CGT 2016 et CGT 2011

Colombie-Britannique 2016 Colombie-Britannique 2011

Code
CGT Subdivision de recensement

Genre de
SDR

Code de
changement Code CGT

Subdivision de
recensement

Genre
de SDR
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Colombie-Britannique 2016 Colombie-Britannique 2011

Code
CGT Subdivision de recensement

Genre de
SDR

Code de
changement Code CGT

Subdivision de
recensement

Genre
de SDR

59 05 030 Kootenay Boundary B / Lower
Columbia-Old-Glory

RDA 2 59 05 030 Kootenay Boundary B RDA

59 05 050 Kootenay Boundary C / Christina
Lake

RDA 2 59 05 050 Kootenay Boundary C RDA

59 05 052 Kootenay Boundary D / Rural Grand
Forks

RDA 2 59 05 052 Kootenay Boundary D RDA

59 05 054 Kootenay Boundary E / West
Boundary

RDA 2 59 05 054 Kootenay Boundary E RDA

59 09 014 Fraser Valley A RDA Y 59 09 014 * Fraser Valley A RDA

59 09 035 Fraser Valley H RDA 1 59 09 036 * Fraser Valley E RDA

59 09 036 Fraser Valley E RDA Y 59 09 036 * Fraser Valley E RDA

59 09 850 Boothroyd 13 IRI 1 59 09 014 * Fraser Valley A RDA

59 15 075 Maple Ridge CY 3 59 15 075 Maple Ridge DM

59 17 027 Saltspring Island RDA 2 59 17 027 Capital F RDA

59 17 029 Southern Gulf Islands RDA 2 59 17 029 Capital G RDA

59 17 054 Juan de Fuca (Part 1) RDA 2 59 17 054 Capital H (Part 1) RDA

59 17 056 Juan de Fuca (Part 2) RDA 2 59 17 056 Capital H (Part 2) RDA

59 19 809 Penelakut Island 7 IRI 2 59 19 809 Kuper Island 7 IRI

59 33 008 Thompson-Nicola M (Beautiful
Nicola Valley - North)

RDA 2 59 33 008 Thompson-Nicola M RDA

59 33 012 Thompson-Nicola N (Beautiful
Nicola Valley - South)

RDA 2 59 33 012 Thompson-Nicola N RDA

1

2

3

4
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Colombie-Britannique 2016 Colombie-Britannique 2011

Code
CGT Subdivision de recensement

Genre de
SDR

Code de
changement Code CGT

Subdivision de
recensement

Genre
de SDR

59 33 037 Thompson-Nicola I (Blue Sky
Country)

RDA Y 59 33 037 Thompson-Nicola I
(Blue Sky Country)

RDA

5A 59 33 830 Klahkowit 5 IRI

59 33 060 Thompson-Nicola L (Grasslands) RDA 2 59 33 060 Thompson-Nicola L RDA

59 33 898 Neskonlith IRI 7 59 33 838 Neskonlith 1 IRI

59 41 027 Cariboo I RDA Y 59 41 027 Cariboo I RDA

5A 59 41 865 Tatelkus Lake 28 IRI

59 41 039 Cariboo J RDA Y 59 41 039 Cariboo J RDA

5A 59 41 819 Alexis Creek 24 IRI

5A 59 41 820 Alexis Creek 25 IRI

5A 59 41 842 Alexis Creek 17 IRI

5A 59 41 843 Seymour Meadows 19 IRI

5A 59 41 846 Toby's Meadow 4 IRI

5A 59 41 847 Alexis Creek 6 IRI

59 43 008 Alert Bay VL Y 59 43 008 * Alert Bay VL

59 43 835 Nimpkish 2 IRI 1 59 43 008 * Alert Bay VL

59 49 041 Kitimat-Stikine D RDA Y 59 49 041 Kitimat-Stikine D RDA

5A 59 49 830 Kluachon Lake 1 IRI

Yukon

Le 2 janvier 1999, cette circonscription électorale a été intégrée à titre de subdivision du recensement et porte le nom
Capital F. Le nom de la subdivision de recensement a été changé à Saltspring Island dans la Classification géographique
type de 2016.

1

Le 2 janvier 1999, cette circonscription électorale a été intégrée à titre de subdivision du recensement et porte le nom
Capital G. Le 7 décembre 2001, le gouvernement de la Colombie-Britannique a changé le nom de cette circonscription
électorale à Southern Gulf Islands. Ce changement de nom de subdivision de recensement a été inscrit dans la
Classification géographique type de 2016.

2

Le 1  janvier 2001, cette circonscription électorale a été intégrée à titre de subdivision du recensement et porte le nom
Capital H (Part 1). Le nom de la subdivision de recensement a été changé à Juan de Fuca (Part 1) dans la Classification
géographique type de 2016.

er3

Le 1  janvier 2001, cette circonscription électorale a été intégrée à titre de subdivision du recensement et porte le nom
Capital H (Part 2). Le nom de la subdivision de recensement a été changé à Juan de Fuca (Part 2) dans la Classification
géographique type de 2016.

er4
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Changements aux subdivisions de recensement (SDR) entre CGT 2016 et CGT 2011

Yukon 2016 Yukon 2011

Code
CGT Subdivision de recensement

Genre de
SDR

Code de
changement Code CGT

Subdivision de
recensement

Genre de
SDR

60 01 035 Two Mile and Two and One-Half
Mile Village

S-É 1 60 01 045 * Yukon, Unorganized NO

60 01 045 Yukon, Unorganized NO 5A 60 01 033 Two Mile Village S-É

5A 60 01 034 Two and One-Half
Mile Village

S-É

Y 60 01 045 * Yukon, Unorganized NO

Territoires du Nord-Ouest
Changements aux subdivisions de recensement (SDR) entre CGT 2016 et CGT 2011

Territoires du Nord-Ouest 2016 Territoires du Nord-Ouest 2011

Code
CGT

Subdivision de
recensement

Genre de
SDR

Code de
changement

Code
CGT

Subdivision de
recensement

Genre de
SDR

61 05 003 Enterprise HAM 3 61 05 003 Enterprise SET

Nunavut
Changements aux subdivisions de recensement (SDR) entre CGT 2016 et CGT 2011

Nunavut 2016 Nunavut 2011

Code
CGT

Subdivision de
recensement

Genre de
SDR

Code de
changement

Code
CGT

Subdivision de
recensement

Genre de
SDR

62 05 027 Naujaat HAM 2 62 05 027 Repulse Bay HAM
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Classification géographique type (CGT) 2016 - Tableau H
Tableau H 
Nombre de changements aux subdivisions de recensement selon le genre, de 2011 à 2016

Province et
territoire Code 1

Codes 2,
2C

Codes 3,
3C Code 23 Code 4 Codes 7, 7C

Codes 5, 5A,
6, 8, 8C, 9, 9C,

10, 11 Total

Terre-Neuve-
et-Labrador

1 1 ... (n'ayant
pas lieu de

figurer)

... (n'ayant
pas lieu de

figurer)

5 ... (n'ayant
pas lieu de

figurer)

14 21

Île-du-Prince-
Édouard

1 ... (n'ayant
pas lieu de

figurer)

1 ... (n'ayant
pas lieu de

figurer)

2 ... (n'ayant
pas lieu de

figurer)

8 12

Nouvelle-
Écosse

1 ... (n'ayant
pas lieu de

figurer)

... (n'ayant
pas lieu de

figurer)

... (n'ayant
pas lieu de

figurer)

4 ... (n'ayant
pas lieu de

figurer)

7 12

Nouveau-
Brunswick

4 2 17 ... (n'ayant
pas lieu de

figurer)

4 ... (n'ayant
pas lieu de

figurer)

52 79

Québec 2 3 27 4 2 ... (n'ayant
pas lieu de

figurer)

83 121

Ontario 2 4 12 3 1 1 45 68

Manitoba 49 ... (n'ayant
pas lieu de

figurer)

2 ... (n'ayant
pas lieu de

figurer)

107 ... (n'ayant
pas lieu de

figurer)

34 192

Saskatchewan 3 1 3 ... (n'ayant
pas lieu de

figurer)

12 ... (n'ayant
pas lieu de

figurer)

215 234

Alberta 1 3 1 ... (n'ayant
pas lieu de

figurer)

11 ... (n'ayant
pas lieu de

figurer)

87 103

Colombie-
Britannique

5 13 1 ... (n'ayant
pas lieu de

figurer)

11 1 138 169

Yukon 1 ... (n'ayant
pas lieu de

figurer)

... (n'ayant
pas lieu de

figurer)

... (n'ayant
pas lieu de

figurer)

2 ... (n'ayant
pas lieu de

figurer)

4 7

Note : ... n'ayant pas lieu de figurer
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Province et
territoire Code 1

Codes 2,
2C

Codes 3,
3C Code 23 Code 4 Codes 7, 7C

Codes 5, 5A,
6, 8, 8C, 9, 9C,

10, 11 Total

Territoires du
Nord-Ouest

... (n'ayant
pas lieu de

figurer)

... (n'ayant
pas lieu de

figurer)

1 ... (n'ayant
pas lieu de

figurer)

... (n'ayant
pas lieu de

figurer)

... (n'ayant
pas lieu de

figurer)

4 5

Nunavut ... (n'ayant
pas lieu de

figurer)

1 ... (n'ayant
pas lieu de

figurer)

... (n'ayant
pas lieu de

figurer)

... (n'ayant
pas lieu de

figurer)

... (n'ayant
pas lieu de

figurer)

... (n'ayant pas
lieu de figurer)

1

Canada 70 28 65 7 161 2 691 1
024

Note : ... n'ayant pas lieu de figurer

Légende

Code de changement Description

Code 1 Constitution

Codes 2, 2C Changement/correction de nom

Codes 3, 3C Changement/correction de genre

Code 23 Changement du nom et genre

Code 4 Dissolution

Codes 7, 7C Révision/correction du code de la Classification géographique type (CGT)

Codes 5, 5A, 6, 8, 8C, 9, 9C, 10, 11 Annexion, révision de limite, révision des chiffres de population, correction cartographique
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